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CIVILE. — Cour impériale de Paris (4" chambre) : 

^iVance d'un époux contre l'autre pour fourniture, en-

elien et éducation de l'enfant commun; caractère ali-

mentaire; compensation; rejet de ce moyen. 

: CRIMINELLE — Cour d' assises des Pyrénées- Orien-

^/'iw ' Vols; ci q assassinats, suivis de pillage et d'in-

dendié. ' Cour d'assises de l'Ariége : Assassinat et 

vol. 
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'"ge;'le dîner de la Saint-Martin. 

— Rentrée des Cours et Tribunaux; la messe 

PARiS, 2 NOVEMBRE. 

On lit dans le Moniteur : 

« Bucharest, 30 octobre. 

„ £a conséquence du mouvement opéré sur le Sereth 

par Sadyk-Pactia, le prince Gortschakoff a ordonné eux 

troupes russes qui n'avaient pas encore franchi le Dnies-

ter de rétrograder et de prendre position sur ie Prulh et 

le Danube. Achmed-Pacha a reçu l'ordre d'aller rejoindre 

Sadvk-Pacha avec 10,000 hommes, pendant qu'Iskender-

Bey pénètre dans la Dobrutseha. » 

Le vapeur anglais le Trent, parti de Sébastopol le 25, 

est arrivé à Varna le 26 au soir. Le bombardement con-

tinuait sans interruption et avec la plus grande vigueur. 

Les assiégeants avaient dirigé quelques canons contre les 

portes de la ville. Sébastopol était encombré de morts et 

de blessés. L'amiral Nakimoff avait été tué par une 

bombe. ._ 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

(Havas.) 

Berlin, l' r novembre. 
Varna, 26 octobre. 

Le feu a continué sans interruption depuis le 17 jus-

qu'au 25, avec une grande vigueur. 

Les pertes des Busses sont énormes et les cadavres si 

nombreux dans Sébastopol qu'il est impossible de leur 

donner la sépulture. 
Les assiégeants se sont approchés assez près de la ville 

pour pouvoir diriger des pièces de canon contre les portes 

L'amiral Nachimoffa été tué par une bombe. 

Vienne, 31 octobre. 

Une dépêche russe de Varsovie mande que les retran-

chements des Anglais ont été forcés, leur cavalerie dis-

persée et leurs canons démontés. 

Le Moniteur de Vienne contient un avertissement donné 

au Lloyd. 
( Indépendance belge. ) 

Berlin, mardi. 

« Une dépêche de Saint-Pétersbourg en date de ce 

jour porte : 

« Le prince Gortschakoff mande de son quartier-géné-

ral de Kichineff, en Bessarabie, sous la date du 17[29 oc-

tobre : 

« Le 13[25 octobre, le général Liprandi a attaqué le 

camp retranché des Anglais et pris les quatre redoutes 

qui le couvraient. 

« Onze canons sont tombés entre nos mains. 

« En même temps a eu lieu une forte attaque de cava-

lerie. Les Anglais ont perdu près de la moitié de leur ca-

valerie légère sous les ordres du colonel Cardigan, qui a 

pu à peine se sauver. » 

Berlin, mercredi. 

Une nouvelle dépêche de Saint-Pétersbourg en date 

d'aujourd'hui confirme celle de Kichineff du 17[29 octobre; 

elle ajoute : 

« Le camp retranché enlevé à l'ennemi était à Bala-
klava. 

« En même temps, une batterie française a été détruite 

par notre feu le 13[25 octobre devant Sébastopol. » 

Voici maintenant la dépêche publiée dans la quatrième 

édition du Chronicle : 

« Vienne, 1" novembre. 

« On a reçu de Saint-Pétersbourg la dépêche suivante : 

« Saint-Pétersbourg, 31 octobre. 

" La dernière dépêche du prince Menschikoff dit qu'il 

es est rien passé d'important jusqu'au 27 octobre. La 

P emiere dépêche d'hier était presque entièrement fausse.» 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Marseille (Bouches -du-Rhône) , M. Martinet, procureur 
mpérial près le siège d'Orléans , eu remplacement de 

M. Guyho, qui est nommé procureur-général à Amiens; 
Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

d'Orléans (Loiret), M. Daniel, procureur impérial près le siège 
de Loches, en remplacement de M. Martinet, qui est nommé 

procureur impérial à Marseille; 
Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Loches (Indre-et-Loire), M. Montaud, procureur impérial 
prés le siège de Calvi, en remplacement de M. Daniel, qui est 
nommé procureur impérial à Orléans ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Calvi (Corse), M. Giordani, substitut du procureur impé-
rial près le siège de Bastia, en remplacement de M. Montaud, 

qui est nommé procureur impérial à Loches. 

Par autre décret, en date du même jour, sont nommés : 

Conseiller à la Cour impériale de Paris, M. Bouneville de 

Marsangy, président du Tribunal de première instance de 
Versailles, en remplacement de M. le baron Zangiacomi, qui a 

été nommé président de chambre ; 
Juge au Tribunal de première instance de Reims (Marne), 

M. Seligman, juge au siège de Chartres, en remplacement 
de M. Huerne, admis, sur sa demande, à faire valoir ses 
droits à la retraite (loi du 9 juin 1853, art. 5, § 5) ; 

Juge au Tribunal de première instance de Chartres (Eure-
et-Loir), M. Choppin, juge d'instruction au siège de Nogent-
sur-Seine, en remplacement de M. Seligman, qui est nommé 

juge au Tribunal de Reims; 
Juge au Tribunal de première instance de Nogent-sur-Ssina 

(Aube), M. Rabaroust, juge suppléant au siège de Mantes, en 
remplacement de M. Choppin, qui est nommé juge au Tribu-

nal de Chartres; 
Juge au Tribunal de première instance de Versailles (Seine-

et-Oise), M. Carré, juge d'instruction au siège de Chartres, en 
remplacement de M. Patry, admis à faire valoir ses droits à 
la retraite (décret du 1" mars 1852) ; 

Juge au Tribunal de première instance de Chartres (Eure-
et-Loir), M. Pierre-Simon- Paul Fournier-des-Ormes, avocat, 
docteur en droit, en remplacement de M. Carré, qui est nom-

mé juge au Tribunal de Versailles; 
Juge suppléant au Tribunal de première instance de Ram-

bouillet (Seine-et-Oise), M. Gimeile, juge suppléant au siège 
de Provins, en remplacement de M. Lion, qui a été nommé 
substitut du procureur impérial près le Tribunal de Vienne; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Bour-
goin (Isère), M. Le Pelley-Dumanoir, juge suppléant au siégo 
de Grenoble, en remplacement de M. Dumas, décédé. 

Le même décret porte : • 

M. Gimeile, nommé, par le présent décret, juge suppléant 
an Tribunal de première instance de Rambouillet (Seine-et-
Oise), remplira, au mêmé siège, les fonctions de juge d'in-
struction, en remplacement de M. Lion, qui a été nommé sub-
stitut du procureur impérial à Vienne; 

M. Le Pelley-Dumanoir, nommé, par le présent décret, juge 
suppléant au Tribunal de première instance de Bourgoiu 
(Isère), est attaché comme juge à la chambre temporaire du 
même siège, en remplacement de M. Dumas, décédé. 

M. Le Pelley-Dumanoir, 1847, avocat; — 14 mai 1847, 
juge suppléant à Montélimar ; — 13 mai 1854, juge suppléant 

à Grenoble. 
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Voici les états de services des magistrats compris dans 

les décrets qui précèdent : 

M. Poultier, 1829, président du Tribunal d'Arcis-sur-Aube; 
— 20 décembre 1829, président du Tribunal de Pontoise ; — 
28 septembre 1830, juge au Tribunal civil de la Seine; — 26 
octobre 1830, juge d'instruction au môme siège;—7 novembre 
1833, conseiller à la Cour royale de Paris ; — 26 octobre 1847, 
président de la chambre temporaire de la même Cour ; — 7 
janvier 1849, président de chambre à la Cour d'appel de 
Paris ; 

M. Jacquinot- Godard, 1833, conseiller à la Cour royale de 
Paris ; — 3 novembre 1833, président de chambre à la même 
Cour; — 3 mai 1840, conseiller à la Cour de cassation ; 

M. le baron Zangiacomi, 1829, avocat ; — 30 septembre 
1829, juge suppléant au Tribunal civil de la Seine ; — 5 no-
vembre 1832, juge au môme siège ; — 7 avril 1835, juge d'ins-
truction pi ès le même Tribunal ; — conseiller à la Cour 

royale de Paris ; 

M. Massot Reynier, 12 octobre 1832, procureur du roi à 
Perpignan; — b' novembre 1841, avocat-général à la Cour 
royale de Montpellier ; — 10 mars 1848, révoqué ; — 28 jan-
vier 1849, procureur de la République à Lyon ; — 8 septembre 
1849, procureur général à la Cour d'appel de Grenoble ; — 
23 octobre 1852, procureur général à Toulouse ; 

M. Daviel, 1850, avocat, ancien magistrat; — 11 février 
1850, procureur général à la Cour d'appel de Rouen ; — no-
vembre 1851, garde des sceaux, ministre de la justice;—18 dé-
cembre 1851, procureur général à Rouen ; 

M. Gastambide, 13 juillet 1833, substitut à Chalons; — 27 

juillet 1833, substitut à Mantes ; — 15 août 1837, substitut à 
Laon; — 4 lévrier 1840, procureur du roi à Senlis; — 1" dé-
cembre 1840, procureur du roi à Laon; — 21 octobre 1844, 
avocat-général à la Cour royale de Caen ; — 21 mars 1848, 
démissionnaire ; — 6 janvier 1849, procureur général à la 

Cour d'appel d'Amiens ; 

M. Guyho, 1834, avocat; — 7 janvier 1834, substitut à 
Parthenay ;—20 septembre 1834, substitut à Niort; — 28 mai 
1838, procureur du roi k Loudun; — l ct juillet 1841, procu-
reur du roi à Jonzac ; — 5 septembre 1845, procureur du roi 

à Avignon ; — 15 mars 1848, révoqué; — 8 août 1849, procu-
reur du roi à Chalons-sur-Saone ; — 6 mai 1850, procureur de 
la République à Dijon ; —24 mars 1852, procureur de la Ré-

publique à Marseille ; 

M. Martinet, 1846, avocat;—11 février 1846, juge suppléant 
à Chateauroux ; — 6 lévrier 1849, procureur de la République 
au même siège ; — 30 mars 1852, procureur de la République 

à Orléans ; 

M. Daniel jugea Beauvais; — 1850, ancien magistrat; 
— 3 avril 1850, procureur de la République à Loches; 

M. Montaud, 1842, avocat ; — 20 mars 1842, substitut à 
Curte ; — 11 juillet 1846, substitut à Digne ; — 12 avril 1848, 
commissaire du gouvernement à Forcalquier ; i— 7 juiu 1851, 
procureur impérial à Calvi ; 

M. Giordani, 14 septembre 1852, substitut à Bastia; 

M. Bonneville de Marsangy, 1846, procureur du roi à Ver-
sailles; — 16 août 1851, président du Tribunal civil de Ver-

sailles ; 

M. Seligman,,1831 , juge suppléant à Meaux ; —30 octobre 
1851, substitut à Corbeil ; — 2 mars 1852, juge à Chartres; 

M. Choppin, 1846, avocat ; — 7 novembre 1846, juge sup-

pléant u Nogent-le Rotrou ; — 27 mai 1849, juge d'instruction 
au même siège ; 

M. Carré, 8 mars 1839, jugea Valence; — 27 décembre 
1841, juge à Cliateaudiin; — 1841, conseiller à la Cour royale 
de la Martinique; — 11 décembre 1845, juge à Chartres; — 
7 novembre 1848, juge d'instruction au môme siège ; 

M. Gimeile, 14 septembre 1852, juge suppléant à Provins ; 

Le Moniteur publie aujourd'hui un extrait du Times 

dans lequel on lit le passage suivant : 

« Le Gouvernement français vient de prendre une mesure 
extraordinaire, mais qui se justifiera parfaitement lorsque 
tous les faits qui l'ont provoquée seront connus. Il a refusé 
à M. Soulé, ministre des Etats-Unis à Madrid, la permission 
d'entrer sur le territoire de l'Empire français. L'on nous dit 
que M. Soulé, à son retour à Londres, s'est exprimé en ter-
mes très violents, après avoir vainement essayé de continuer 
son voyage à travers la France, et que MM. Masson et Bucba-
nan, ministres américains à Paris et à Londres, regardent 
comme une affaire nationale et politique l'affront qui a atteint 
M. Soulé. Il est à regretter que des hommes auxquels sont 
confiés des intérêts aussi importants que ceux des Etats-Unis 
montrent autant d'amour-propre dans une si pitoyable cir-
constance. Quels que soient les affronts auxquels puisse être 
exposé M. Soulé, il les a grandement mérités après sa con-
duite depuis qu'il a mis le pied en Europe. Il ne peut plus 

n réclamer pour lui la courtoisie que l'on a ordinairement pour 
les étrangers, et son caractère diplomatique n'existe évidem-
ment que dans le pays auprès duquel il est accrédité.... » 

Nous n'avons pas à nous expliquer sur les circonstances 

particulières au milieu desquelles se produit et se débat 

la question posée par ie 2%mes. Mais il y a ici un point de 

droit international qu'il peut être important de rappeler, 

tel qu'il est consacré par le droit des gens et par tous les 

précédents de l'histoire diplomatique. 

La question, telle qu'elle paraît être soulevée aujour-

d'hui, est celle de savoir si un souverain peut refuser le 

passage à travers ses Etats à un de ses anciens sujets, na-

turalisé chez une puissance étrangère et envoyé par cette 

puissance étrangère comme agent diplomatique auprès 

d'une tierce puissance? 
Il faut sans hésiter répondre affirmativement à cette 

question. 
C'est un principe adopté par toutes les nations qu'un 

souverain ne peut être obligé de recevoir un ambassadeur 

dont la présence dans ses Elats serait une offense pour 

lui. A plus forte raison est-il libre de refuser l'entrée de 

son territoire à un ministre étranger, qui n'est pas accré-

dité auprès de lui, mais qui est envoyé chez une autre 

puissance. 
Nous disons qu'un souverain peut refuser d'accepter 

comme ambassadeur une personne qu'il ne lui plaît pas de 

recevoir dans ses Etats. En effet, chaque souverain est in-

dépendant vis-à-vis des puissances étrangères ; s'il entre-

tient des relations diplomatiques avec ces puissances, 

c'est que cela lui convient; s'il consent à recevoir chez 

lui les ministres de ces puissances et s'il garantit à ces 

ministres certaines immunités qui assurent leur liberté et 

leur indépendance, c'est encore un effet de son bon plai-

sir. Il peut donc déclarer à une nation qui voudrait accré-

diter auprès de lui un ministre qui lui déplairait qu'il ne 

recevra pas ce ministre et qu'il ne lui reconnaîtra pas les 

immunités et les privilèges diplomatiques. Ce droit des 

souverains a existé de tous les temps : Grotius (1), qui 

en constate l'existence, rapporte un exemple qu'il em-

prunte à l'antiquité. Il rappelle que Lysimaque, roi de 

Thrace, refusa de recevoir comme ambassadeur Théodore 

Atheos, qui lui était envoyé par Ptolémée, roi d'Egypte, 

et que ce refus n'était dirigé ni contre le roi d'Egypte ni 

contre l'objet de la mission de Théodore Atheos, mais 

contre la personne même de l'ambassadeur. Grotius dit à 

ce propos que le droit des gens n'oblige pas un souverain 

à recevoir indistinctement comme ambassadeurs tous ceux 

qu'on lui envoie ; mats que la seule obligation qui, en 

cette matière, est imposée par le droit des gens à un sou-

verain, c'est de ne pas refuser sans motifs sérieux de re-

cevoir un ministre étranger (2). L'opinion que Grotius ap-

puyait sur un exemple emprunté à l'histoire de l'antiqui-

té peut se fortifier aujourd'hui d'exemples nouveaux tirés 

de l'histoire moderne. Ainsi, en 1758, le gouvernement 

suédois refusa de recevoir à Stockholm M. Goderike, en-

voyé de S. M. B. près la cour de Suède; en 1792, le roi de 

Sardaigne refusa de recevoir dans ses Etats M. de Sémon-

ville, ambassadeur français ; en- 1802, le gouvernement 

autrichien ne voulait pas accepter comme ambassadeur 

de Suède M. le comte d'Armfeld. Dans toutes ces circon-

stances, le refus n'était pas fondé sur ce que le souverain 

auprès duquel le ministre était envoyé ne voulait pas en-

tretenir de relations diplomatiques avec la puissance qui 

l'envoyait, il s'adressait à la personne même du ministre. 

Aussi, ces refus, légitimés par l'exercice d'un droit incon-

testable, n'ont-ils donné lieu à aucun conflit diplomati-

que ; et si, en 1802, l'Autriche, après un premier refus, 

consentit à recevoir l'envoyé suédois, ce fut par une con-

cession amiable faite à des instances purement offi-

Oietibcb. 

S'il est un cas où un souverain peut légitimement refuser 

de recevoir comme ambassadeur une personne qu'il ne lui 

convient pas de voir dans ses Etals, c'est certainement 

lorsque cette personne est un de ses anciens sujets qui a ab-

diqué sa nationalité primitive pour se faire naturaliser chez 

une puissance étrangère. L'ambassadeur r eprésente le sou-

verain dont il est l'envoyé; or, on comprend que l'ancien 

souverain de cet ambassadeur ne veuille pas le considérer 

comme le représentant d'un souverain étranger, et ne 

veuille pas traiter avec lui, pour ainsidire, d'égal à égal. La 

question a été prévue et discutée par un des maîtres de 

la science du droit des gens, Bynskersoëk. Il se de-

mande ce que doit faire un souverain auquel une nation 

étrangère envoie comme ambassadeur un de ses anciens 

sujet», sorti des Etats de ce souverain pour raisons politi-

ques ; et il répond à cette question : « Ce souverain devra 

« défendre l'approche de ses frontières à cet envoyé, et si 

« par hasard l'envoyé avait déjà franchi la frontière, il 

« devra la lui faire repasser au plus vite (3). » 

C'est ainsi qu'il a toujours été pratiqué dans la juris-

prudence des nations; et ce qui prouve l'exisience de cetle 

règlo de droit international, ce sont les exceptions qui y 

ont été faites en vertu d'autorisations spéciales. Comme 

exemple, nous citerons ce qui eut lieu en 1697. On sait 

que les gens de la suite d'un ambassadeur participent aux 

immunités diplomatiques qui protègent le ministre auquel 

ils sont attachés. En 1697, l'ambassadeur d'Angleterre 

en France voulait avoir auprès de lui d'anciens Fran-

çais réfugiés en Angleterre pour cause de religion 

après la révocation de l'édit de Nantes et naturali-

sés Anglais. Il demanda une autorisation spéciale à 

Louis XIV, et cette formalité était indispensable ; car, 

comme le remarque Bynskersoëk (4), sans cette autorisa-

tion, le roi de France eût pu les considérer comme des 

réfugiés revenant dans ses Etats. A cet exemple cité par 

l'auteur hollandais, nous en joindrons de plus récents, et 

nous rappellerons que, de nos jours, M. Pozzo di Borgo, 

sujet français d'origine, a été admis en France comme 

ambassadeur de Russie, et M. le comte de Bray comme 

envoyé extraordinaire de Bavière. Dans ces circonstan-

ces, le gouvernement français n'a pas cru devoir user du 

droit qu'il avait de refuser ces ministres comme représen-

tant des Etats qui les lui envoyaient ; mais ce sont là des 

faits de simple toléraneequi ne peuvent tireràconséquence 

et engager pour l'avenir la liberté du gouvernement fran-

çais ; car rien n'a indiqué à aucune époque, de la part de 

la France, l'intention de renoncer à l'ancienne doctrine 

française, qui est, suivant Vattel (5) et M. de Callières (6), 

que le roi ne reçoit plus de ses sujets en qualité de mi-

nistres des autres princes. Au reste, d'autres puissances 

ont aussi posé le même principe. Ainsi la diète germani-

que a déclaré qu'aucun citoyen natif de Francfort ne pour-

rait être admis dans son sein comme représentant d'un 

autre Etat que de la ville libre de Francfort (7). 

C'est donc un point admis sans contradiction entre les 

gouvernements qu'un souverain peut recevoir comme am-

bassadeur d'une nation étrangère toute personne à l'égard 

de laquelle son refus repose sur des motifs sérieux; et 

c'est encore un autre point incontesté que la qualité d'an-

cien sujet du souverain chez lequel l'ambassadeur est en-

voyé est un motif sérieux de refus. Il est donc évident que 

le gouvernement français aurait pu refuser de recevoir, 

comme accrédité près de lui, le ministre dont il s'agit 

dans la circonstance actuelle, et que ce refus, dérivant 

d'un droit incontesté, n'aurait pu altérer en rien les rap-

ports diplomatiques des deux pays. 

Reste maintenant la question plus spéciale, posée par le 

Times, celle de savoir si un souverain peu l refuser le pas-

sage sur son territoire à un de ses anciens sujets envoyé 

comme ministre diplomatique chez une autre puissance. 

Si le droit du gouvernement français était incontestable 

dans le premier cas, il l'est encore à plus forte raison 

dans celui-ci. En effet, les ministres étrangers ne jouis-

sent des immunités et des privilèges diplomatiques que 

dans l'Etat où ils sont envoyés. Ces privilèges et ces im-

munités leur ont été accordés par le droit des gens pour 

assurer leur indépendance et leur liberté d'action dans 

leurs rapports avec la nation chez laquelle ils résident. 

Or, ce motif n'existe plus lorsqu'il s'agit d'un ambassadeur 

qui ne se trouve pas dans les Etats du souverain près du-

quel il est accrédité, mais qui se présente à la frontière des 

Etats d'un autre souverain. Le prince dont un ambassadeur 

veut traverser les Etats peut donc refaser le passage et 

peut faire reconduire cet ambassadeur à la frontière, si la 

frontière est déjà franchie. Il n'a pas, en effet, à respecter 

dans la personne de cet ambassadeur des immunités di-

plomatiques qui n'ont pour but que d'assurer l'indépen-

dance des ministres accrédités près de lui. Dans la cir-

constance actuelle, M. Soulé n'est revêtu des immunités 

diplomatiques que vis-à-vis du gouvernement espagnol-

M. Soulé n'a aucun caractère officiel vis-à-vis des autres 

(1) De Jure belli aepacis, liv. Il, c. 8, § 3. 

(2) Loc. cil. « Non enim omnes adroitti praecipit gentium 
jus : sud vetat sine causa rejici ; causa esse potest ex eo qui 
mittit, ex eo qui mittitur, ex eo ob quod mittitur. » 

Voy. Ch. Martens, Guide diplomatique, ch. U, § 6. 

(3) Bynskersoëk, liv. 2, chap. V, Questiones juris publici : 

« An exuli, si legalus mittatur, legatorum jura com-

gouvernements européens. Le gouvernement français, qui 

a bien le droit d'être le maître dans l'enclave de sa souve-

raineté, peut refuser le passage sur le territoire de l'Em-

pire à tous les ministres des puissances étrangères envoyés 

auprès d'autres princes européens. De ce que ie gouver-

nement français n'use pas de son droit, lorsqu'il n'a pas de 

motifs pour s'en prévaloir, il ne peut résulter que ce droit 

soit perdu pour lui, et qu'à un jour donné il ne puisse 

l'exercer pour écarter de la France un ministre dont 

la présence lui paraît offensante ou dangereuse. Et, 

lorsque ce ministre est un ancien sujet français, on com-

prend que le souverain puisse avoir de très légitimes rai-

sons de ne pas le laisser passer sur le territoire. Le droit 

du souverain est ainsi proclamé par Vattel : 

« Si le voyage du ministre est justement suspect, 

si un souverain a lieu de craindre qu'il n'abuse de la li-

berlé d'entrer dans ses terres, pour y tramer quelque 

chose contre son service, ou qu'il n'aille pour donner cer-

tains avis à ses ennemis, ou pour lui en susciter de nou-

veaux, il peut lui refuser le passage (8). » 

Le droit du souverain est tel que lorsqu'il consent à 

accorder le passage dans ses Etals à un ministre accrédité 

près d'une puissance étrangère, il peut fixer un itinéraire 

à ce ministre, en le prévenant que, s'il s'en écarte, il le 

traitera comme un simple étranger qui refuse de se sou-

mettre aux lois de police et de sûreté. En 1648, lors de la 

négociation du traité de Westphalie, les minwtres pléni-

petunt? Exulem intelligo, qui mittitur ad eum, à quo exulut. 

« Constat utique inier eos, qui do legatis scripserunt, 
principem nonteneri omnem legatum recipere, et qua; justior 

causa rejiciendi legati.quam si is mittatur ad principem qui 
antea suhditus, ejus forte majestatem lœsit? 

« Quare princeps ejus modi exulem aut arcebit à fi-
nibus suis, aut, si jam intraverit, jubehit quantocius iis exce-
dere. » 

(4) Loc. cit. 

(5) Vattel, liv. IV. ch. vin, § 112 : 

« Si son premier souverain ne veut pas lui accorder cette 
indépendance (l'indépendance diplomatique dans son pays), il 
peut refuser de l'admettre comme ministre étranger, comme 
cela se pratique en France, où, suivant M. de Callières, le 
roi ne reçoit plus de ses sujets en qualité de ministres des au-
tres princes. » 

(6) Manière de négocier entre les gouvernements. 

(7) Klùber. (Œffentlicbes Recht des deutschen Bundes.) 

(8) Droit des gem, liv. IV, ch. vu, § 84. 
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polentiaires, se rassemblant à Munster et à Paderborn, 

au milieu de l'Allemagne, devaient traverser, pour se 

rendre à leur poste, plusieurs petits Etals. Or, il avait été 

fixé une route qu'eux et les courriers de cabinet devaient 

suivre, et il avait été convenu avec les princes des Etats 

par lesquels il fallait passer que si les agents diplomati-

ques s'écartaient de cette route, ils seraient traités comme 

de simples voyageurs et déchus de tous privilèges. 

On voit quel est le droit des souverains en ce qui con-

cerne le passage dans leurs Etats de ministres accrédités 

près de cours étrangères. On ne comprendrait donc pas 

aujourd'hui que l'on voulût contester ce droit, nier ce qui 

est admis par le consentement universel, et soulever à cet 

égard une question diplomatique résolue à l'avance et 

dont le bon sens des nations européennes n'hésiterait pas 
à faire justice. 

Charles DUVERDY. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4* ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 7 juillet. 

CRÉANCE D'UN ÉPOUX CONTRE L'AUTRE TOUR NOURRITURE, 

g ENTRETIEN ET ÉDUCATION DE L'ENFANT COMMUN. — CA-

RACTÈRE ALIMENTAIRE. — COMPENSATION. — REJET DK 

CE MOYEN. 

La créance d'un époux contre son conjoint résultant de ce qu'il 
a pourau seul aux dépenses de nourriture, d'entretien et 
d'éducation de l'enfant commun, n'est point une créance 
alimentaire à laqwlle on ne peut opposer la compensation. 
La compensation peut, au contraire, être opposée par l'é-
poux auquel une pvreille réclamation est adressée. (Arti-
cles 580 et 581 du Code de proc. civ.) 

Le contraire avait été jugé par les motifs d'un jugement 

du Tribunal civil de la Seine du 18 juin 1853, ainsi conçu, 

et qui fait suffisamment connaître la cause : 

« Attendu qu'il est constant, en fait, que les époux Bougier 
de Saint-Aubin sont séparés de corps et de biens ; que de leur 
union est né un fils, et que Bougier de Saint-Aubin a pourvu 
seul aux frais de nourriture, entretien et éducation de cet en-
fant pendant environ dix-sept ans ; 

« Attendu que l'obligation de satisfaire à ces dépenses in-
combait tout à la fois à la mère et au père; que, suivant le 
contrat de mariage, la femme devait même contribuer pour 
les deux tiers aux dépeuses du ménage, et que dans ces dé-
penses entraient celles relatives au fils; 

« Que, par les documents qu'il produit, Saint-Aubin justifie 
que les dépenses susdites se sont élevées à près de 11,000 fr. ; 
qu'il y a donc lieu de fixer à 7,000 fr. la somme dont la femme 
Saint-Aubin doit faire compte à son mari ; 

« Qu'il résulte des documents produits et des explications 
données, que la position de la femme, relativement à celle du 
mari, justifie cette fixation ; que vainement elle objecte qu'elle 
a pourvu personnellement aux dépenses d'entretion et d'édu-
cation des premiers enfants issus de son premier mariage, 
sans que son mari y ait contribué ; 

« Qu'il est, en effet, constant qu'elle les a successivement 
perdus, et que d'ailleurs, eu égard à sa situation pécuniaire, 
elle a pu faire face à ces dépenses, sans être affranchie de l'o-
bligation de subvenir aux dépenses concernant son fils; 

« Attendu qu'elle n'est pas mieux fondée à objecter que, 
créancière de son mari pour raison de ses reprises matrimo-
niales, elle serait autorisée à lui opposer la compensation; 

« Qu'en effet, d'une part, lesditès reprises ne sont pas li-
quidées; qu'on ne peut considérer comme fixant sa créance, 
une collocation dans un ordre lui attribuant une somme qu'elle 
a touchée sans que les éléments desdites reprises y aient été 
indiqués, en telle sorte que le reliquat pouvant lui rester dû 
est incertain ; 

« Attendu, d'un autre côté, que Bougier de Saint-Aubin 
étant tenu, conjointement avec sa femme, au paiement des dé-
penses faites pour leur fils, s'est trouvé, aux termes de la loi, 
subrogé dans une créance due à titre alimentaire ; qu'à la 
demande d'une pareille créance on ne peut opposer la com-
pensation; 

« Par ces motifs, sans s'arrêter ni avoir égard aux moyens 
et exceptions proposés par la femme de Saint Aubin, la con-
damne à payer à son mari la somme de 7,000 fr., pour les 
causes susénoncées, et pour faciiiier la rentrée de ladite som-
me , 

« Déclare bonne, valable et régulière l'opposition que de 
Saint-Aubin a, par exploit du 8 avril dernier, formée sur la-
dite femme de Saint-Aubin, ès-mains de Beauvais (son manda-
taire); ordonne, en conséquence, que toutes les sommes dont 
le tiers-saisi se reconnaîtra ou sera jugé débiteur, seront ver-
sées ès-mains de Bougier de Saint-Aubin, en déduction et jus-
qu'à concurrence de sa créance en principal, intérêts et frais ; 
et attendu la qualité des parties, compense les dépens, sauf lè 
coût et enregistrement qui seront supportés par la femme de 
Saint-Aubin ; fait distraction des dépens aux avoués qui l'ont 
requis. » 

Mais la Cour, après avoir entendu M" Templier, avocat 

de M°" Bougier de Saint-Aubin, appelante, M" Lacbaud, 

avocat de M. Bougier de Saint-Aubin, et M. l'avocal-gé-

liéral Saillard en ses conclusions conformes, a confirmé 

le jugement en en modifiant toutefois les motifs ainsi 
qu'il suit : 

« La Cour, 

« Considérant que Bougier do Saint-Aubin justifie être 
créancier de sa femme, à raison d'avances et frais d'entretien, 
d'éducation et de nourriture de l'enfant né du mariage desdits 
époux ; 

« Que la quotité de sa créance a été justement appréciée 
par les premiers juges; 

« Considérant que la dette dont il s'agit ne peut toutefois 
être considérée comme ayant pour cause fies aliments décla-
rés insaisissables, et qu'elle ne rentre, sous ce rapport, dans 
aucun des cas énoncés dans les articles 580 et 581 du Code de 
procédure civile; 

« Mais considérant que la compensation ne peut s'établir 
qu'entre deux créances également liquides et exigibles; que la 
créance de la femme Bougier de Siiut-Aubin a raison de ses 
reprises, par suite de la séparation de corps et de biens pro-
noncée par jugement et arrêt de 1834 et 1835, n'a pas été dé-
finitivement admise, et qu'il reste un compte à régler à cet 
égard ; que, dès lors, ladite femme Bougier de Saint-Aubin ne 
peut opposer la compensation contre la créance définitive et 
liquide de son mari ; 

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges ; 
« Confirme. » 

JUSTICE GBIMIMEL.LB 

COUR D'ASSISES DES PYRÉNÉES-ORIENTALEo. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Aragon, conseiller à la Cour 

impériale de Montpellier. 

Audience du 26 octobre. 

V0LS<
 — CINQ ASSASSINATS, SUIVIS DE PILLAGE ET 

D'INCENDIE. 

Dans la nuit du 16 au 17 mai dernier, les habitants du 

village de Formiguères furent réveillés par le tocsin. En 

quelques heures une maison sise à l'extrémité du village 

devint la proie des llaiiiines, et de ses décombres on retira 

cinq cadavres plus ou moins calcinés par le feu. Lesépoux 

Mir et leurs trois jeunes enfants avaient péri dans cet in-

cendie. On crut d'abord que ce déplorable événement était 

le résultat d'une imprudence; mais bientôt l'examen des 

cadavres, les blessures nombreuses dont ils portaient les 

traces, les menaces proférées par l'accusé contre sa sœur 

et son beau-frère, firent porter les soupçons sur Pierre 

Commes, dit Thézan, et il ne tarda pas à être arrêté. 

Cet accusé est de petite taille; il est âgé de quarante-

quatre ans; ses traits sonl assez réguliers, mais ses yeux, 

dont l'iris exlrêmement dilaté tranche sur le fond gris 

clair de sa prunelle, ont quelque chose de l'œil de l'oi-

seau de proie et donnent à sa physionomie un aspect si-
nistre. 

Bien avant dix heures, les abords de la Cour d'assises 

étaient encombrés de curieux. La sensation cruelle que 

celte affaire avait produite dans le département, le nom-

bre des victimes, le degré de parenté qui les unissait à 

leur meurtrier, la férocité dont ce dernier a fait preuve, 

tout concourait à exciter l'émotion publique. 

A dix heures, la Cour a été annoncée. M. Dessauret, 

procureur-général près la Cour de Montpellier, venu de 

cette ville pour soutenir l'accusation, occupe le siège du 
ministère public. 

M° Pieas, bâtonnier do l'ordre, est chargé de la défense 
de Commes. 

Après le tirage au sort des jurés, M. le président fait 

donner lecture de l'acte d'accusation. Il est ainsi conçu ; 

« Le nommé Pierre Commes, dit Thézan, réclusion-

naire iibéré, sortant de la maison centrale d'Aniane, était 

renté à Formiguères, canton de Mont-Louis, lieu de son 

origine, et où vivait son beau-frère, Joseph Mir, sa sœur, 

femme de celui-ci, Anne-Marie Commes, et leurs trois en-

fants, dont le plus âgé avait moins de huit ans, et le plus 
jeune moins de trois ans. 

« Marie Commes était en possession, à ce qu'il paraît, 

des biens de modique valeur qui avaient composé le pa-

trimoine de ses père et mère; Pierre Commes prétendit y 

avoir droit et voulut en obtenir le partage. De là des dis-

cussions entre lui et les époux Mir, contre lesquels il in-

troduisit une instance dont le premier acte fut une citation 

en conciliation devantlejugedepaix de Mont-Louis en date 
du 1" juillet 1853. 

« Les époux Mir habitaient une maison comprenant, au 

rez-de-chaussée, une bergerie et une élable à vaches; ces 

deux compartiments étaient séparés par une clôture, mais 

ils communiquaient par une porte dont le ventail était à 

claire-voie. Au-dessus de la bergerie était une grange 

éclairée par une fenêtre dont le volet, percé d'une ouver-

ture, permettait l'introduction du bras et donnait ainsi la 

facilité de faire jouer du dehors, en s'élevant sur une 

échelle ou en escaladant le mur de toute autre façon, le 
verrou qui le tenait intérieurement fermé. 

« Au-dessus de l'étable était une chambre surmontée 

d'un galetas ; cette chambre servait de logement à toute 

la famille ; on y montait de l'étable par un escalier prati-

qué dans l'angle à droite de la porte d'entrée. On y voyait 

une alcôve où était le coucher des époux Mir et de leurs 

enfants ; le surplus de l'apparlement leur servait de cui-
sine. 

« Dans la nuit du 16 au 17 mai dernier, le feu prit à 

cette maison, située aux extrémités du village de Formi-

guères ; les secours organisés aussitôt qu'on s'en aperçut 

ne préservèrent que la bergerie et la grange au-dessus, 

dont la toiture fut brûlée; néanmoins le reste du bâtiment 

devint la proie des flammes. Dans ces ruines, on trouva 

à demi brûlés et dans un état quasi méconnaissables, les 

cinq cadavres des époux Mir et de leurs trois enfants ! Ils 

avaient trois vaches ordinairement attachées à la crèche 

dans l'étable avec des chaînes en fer ; on les trouva étouf-
fées sans brûlure dans la bergerie. 

« Tout d'abord l'opinion publique à Formiguères, et 

même l'autorité locale, crurent qu'une cause inexpliuuée, 

mais non criminelle, avait produit ce déplorable événe-

ment. Cependant cette première impression ne fut pas de 

longue durée ; les attaches en fer qui liaient les vaches à 

la crèche furent découvertes dans les décombres, parfai-

tement intactes, précisément au point où elles avaient dû 

tomber sur le sol quand la crèéhe eut brûlé. On en con-

clut que les vaches ne les avaient pas brisées dans les ef-

forts qu'elles auraient pu faire pour fuir l'élément des-

tructeur, et que, selon toute probabilité, elles avaient été 

conduit -s de leur étable dans la bergerie avant que le feu 
n'éclatât. 

« Des fouilles soigneusement faites amenèrent la dé-

couverte de divers ustensiles de cuisine, d'une petite mé-

daille de cuivre, d'un chapelet, de quelques clés; mais on 

n'y recueillit ni pièces de monnaie, ni lingots d'or ni d'ar-

gent, ni résidus de vêtements et de linge. Cependant la 

famille Mir n'en était point dépourvue, et quoique sa po-

sition de fortune fût très modeste, on savait que Joseph 

Mir, à force de travail et de privations , était parvenu à 

réaliser quelques économies; il avait à plusieurs reprises 

montré trois pièces d'or, rapportées par lui du service, et 

à une date assez récente un débiteur lui avait fait le rem-

boursement d'une somme de 100 fr., qu'il destinait à 

acheter des bêtes à laine. Sa femme avait aussi quelques 

bijoux. On se demande ce que tout cela était devenu. 

« D'un autre côté, des fragments de crâne humain, un 

caillot de sang durci par la combustion , et au-dessous 

des cadavres des lambeaux de couverture, de draps de 

lit, de chemises, d'oreiller tachés de sang avaient été re-

connus et recueillis ; enfin, sur le flanc droit de la femme 

Mir, on avait remarqué une plaie béante, et sur le mari 

et les trois enfants des apparences de blessures. 

« Des menaces vagues d'abord, plus accentuées ensui-

te, circulèrent et parvinrent aux oreilles de l'autorité. Le 

1" juin, M. le juge de paix du canton de Mont-Louis était 

à Formiguères, appelé par une opération de sa compé-

tence; il y obtint des renseignements qu'il jugea graves, 

et dès le lendemain, 2 du mois, il n'hésita pas à faire ar-

rêter par la gendarmerie Pierre Commes dit Thézan, et à 

procéder immédiatement à une perquisition dans son do-
micile. 

« Il y saisit trois fichus et une pelote de laine ayant ap-

partenu à la femme Mir, des coupons de drap (Joseph Mir 

était tailleur d'habits), de la viande de porc, une moitié 

de saindoux, que l'on d t provenir de la maison incendiée, 

et la copie de la citation en conciliation que, un an aupa-

ravant, Commes avait fait porter au domicile de sa sœur 

et de son beau-frère. Quelques témoins entendus donnè-

rent du corps aux présomptions si précises résultant de 

cette perquisition, et ce magistrat s'empressa d'aviser le 
chef du parquet de Prades. 

« Le 3, M. le procureur impérial, M. le juge d'instruc-

tion et des hommes de l'art, requis de prêter leur con-

cours, arrivèrent à Formiguères. Les cinq cadavres de la 

famille Mir furent exhumés et les docteurs purent consta-

ter que leur décès n'avait été déterminé ni par l'asphyxie, 

ni par l'action du feu, ni par des accidents résultant de 

l'incendie, mais bien plutôt par des coups portés à l'aide 

d'instruments contondants et piquants. 

« Les faits acquis déjà donnaient à penser qu'avant 

d'être brûlée, la maison Mir avait été spoliée. On apprit 

que le 25 mai Commes s'était dirigé, portant un paquet 

assez volumineux, vers la forêt dile Bac-de-Daillos. Deux 

membres du conseil municipal furent chargés d'aller y 

faire des explorations. L'un d'eux revint bientôt, annon-

çant la découverte du manteau de Joseph Mir, laissé à la 

garde do l'autre. Les magistrats, suivis de l'accusé Pierre 

Commes, se rendirent sur le point indiqué, et là, cachés 

dans un tas de pierres remuées depuis peu, furent trou-

vés, outre le manteau, des draps de ht, des fichus, une 

chemise de femme, des coupons de toile, des nappes, un 

jambon et des papiers domestiques, parmi lesquels était 

l'acte de naissance de Joseph Mir, le certificat de bonne 

conduite qu'il avait obtenu au régiment dont il avait lait 

partie, et deux avertissements se référant au paiement de 

ses contributions pour les années 1851 et 1852. 

« Pierre Commes, qui, quand le juge lui avait parlé de 

son excursion vers la forêt, avait prétendu que c'était un 

paquet de contrebande qu'il avait emporté dans cette di-

rection, ne put, quelque familiarisé qu'il soit avec le cri-

me, dissimuler son trouble en ce moment. 

« A ces constatations diverses, les dépositions consi-

gnées en l'information ajoutent un poids immense. Elles 

ont fait ressortir et la cupidité de Commes, et la haine im-

placable dont il était animé contre les époux Mir, et sa 

conduite, et les dires étranges et compromettants à l'heure 

de l'incendie, et la conduite et les dires non moin-t étran-

ges après et les jours suivan s. On sait déjà le procès qu'il 

avait intenté à sa sœur. A des propositions conciliatrices 

qui, il y a un an environ, lui étaient faites de la part des 

époux Mir par un voisin, il répondait : « Des menaces, des 

injures... Je ne veux ni en faire ni en proférer; c'est la ha-

che à la main que je veux en avoir raison; je veux les 

mettre en pièces, et puis exposer leurs membres aux qua-

tre coins de la maison; ils serviront d'exemple aii vil-

lage. » (Il parlait de son beau-frère et de sa sœur.) 

« Il était depuis peu de temps sorti de la maison cen-

trale d'Aniane, où il avait subi sa dernière condamnation, 

quand il disait : « Je veux me débarrasser de ma sœur et 

de son mari. La maison, je veux la réduire en cendre, 

elle ne sera plus qu'un amas de pierres. C'est à ma sœur 

que je dois ma dernière condamnation à cinq ans de pri-

son; je veux m'en venger, elle me le paiera. Cette maison, 

il faut que j'en fasse un tas de pierres. Si ce n'était par 

rapport à vous qui êtes voisin, ce serait déjà fait... Je 

veux la tuer. (Il parlait de sa sœur). Il faut que je lui 

coupe la langue sous les mâchoires... » Puis, deux mois 

avant l'événement : « Si j'avais le bras d'un jeune enfant, 

j'en tirerais un grand parti; avec le bras enflammé comme 

une torche, je les ferais dormir d'un sommeil profond, et 

je ferais ensuite ce que je voudrais. » 

« Six semaines plus tard, faisant allusion à la succes-

sion des auteurs communs et parlant de sa sœur, il disait : 

« Si elle ensemence le champ de Coutiaux, il faut qu'elle 

meure!!!! » 

« Trois jours avant l'incendie, Joseph Mir ensemença ce 

champ, malgré les tristes pressentiments de sa femme qui, 

à diverses reprises, avait à cette occasion manifesté la 
peur qu'elle avait de son frère. 

« Le 13 mai, trois jours aussi avant l'événement fatal, il 

répondait à la fille Grâce Rolland, qui l'engageait à re-

prendre sa femme avec laquelle il ne vivait plus depuis 

plusieurs années : « Il n'y a pas de portes chez moi, à pré-, 

sent je suis trop pauvre; mais bientôt je serai riche, plus 

lôt même qu'on ne le croit. » 

« Au moment où la maison des époux Mir brûlait, un 

des premiers témoins accourus le vit tout près de cette 

maison s'en éloignant à grands pas vers le bas du village, 

où un instant après un autre le rencontra. 

« U revint ensuite près du foyer, et l'on remarqua que 

tandis que tous les assistants y étaient arrivés seulement 

à demi-vêtus, il l'était lui complètement, et comme si de 

cette nuit il ne s'était pas couché. 

« Quoique sans ressources et sans crédit, il avait plu-

sieurs fois exprimé le désir et l'espérance prochaine d'a-

voir des vaches. A peine de retour sur le heu du sinistre, 

il dit un mot sur sa sœur, mais aussitôt toutes ses préoc-

cupations se reportent sur les vaches qu'il faut sauver. 

« Elles sont ici, » s'écrie-t-il, en montrant la bergerie où 

l'on sait qu'elles ne devaient point être, si elles n'y eus-

sent été amenées, et où pourtant on les trouve, mais 

étouffées par la fumée, qui, de la partie du bâtiment in-
cendié, avait pénétré dans celle-là. 

« Le 18 mai, peu d'instants après l'enterrement des 

cinq victimes, alors que toute la population de Formiguè-

res, consternée, s'affligeait sur un si grand et si cruel dé-

sastre, il allait, lui, trouver un notaire, afin de le consulter 

sur ses droits dans la succession des époux Mir. 

« Le 20 du même mois, dans la soirée, il donnait à man-

ger chez lui à quelques personnes. U engagea un de ses 

convives, la femme Picheyre, à descendre au rez-de-

chaussée de son habitation où il avait quelque chose à lui 

faire voir. Cette femme avait un enfant sur ses genoux et 

prétendait qu'elle ne pouvait l'abandonner. « Pose-le sur 

mon lit, lut dit Commes. — Non, reprit-elle, il est trop 

sale. « A ce propos, Commes ouvre une armoire et en re-

tire un drap de lit. « Tu pourras dire, ajouta-t-il, que 

l'aîné des Picheyre l'a étrenné. » Et les personnes pré-

sentes de s'étonner de la quantité de linge contenu dans 

le meuble d'où le drap a été retiré. « Oh ! j'en ai,.., leur 

dit Commes, j'en ai des draps, je sais ce qu'ils me coû-

tent; j'en ai plus que vous; j'ai des nappes, j'ai des ser-

viettes, j'en ai môme en calicot. » Et persévérant dans 

l'idée qui lui était venue de faire voir à la femme Picheyre 

divers objets, il descend à l'étable seul avec elle, relire 

d'une cachette pratiquée dans la crèche un petit paquet; 

il l'ouvre et expose aux regards de sa compagne des bou-

cles d'oreilles, une épingle à facettes et une bague en or. 

« Ah ! brigand, s'écria instantanément la lemme Picheyre, 

ce sont les pendants de ta sœur ! » Et plus tard, il montre 

encore à cette femme, quand les autres individus qui se 

trouvaient chez lui se sont retirés, trois fichus reconnus 

par les témoins comme ayant appartenu à la femme 
Mir... 

« Le 22 ou le 23, il exprimait ses regrets de ce que les 

vaches de Joseph Mir avaient péri. « Quel malheur pour 

moi, disait- il, aujourd'hui j'en aurais une paire ! » 

« Aussiiôt après t'incendie, il eut de l'argent à sa dis-

position; auparavant il en était absolument dépourvu et 

nul ne l'ignorait. Il ne vivait que de rapines ou d'aumô-

nes ; or, le 20 mai, un charron lui livra une paire de roues 

qu'auparavant il lui avait commandées. Elles étaient du 

prix de 55 francs. Commes les paya, disant: « Tiens ! tu 

croyais que je ne te paierais pas comptant; de l'argent? 

j'en ai encore de quoi faire faire d'autres roues. » Et il li-

rait d'un pot une enveloppe de papier, qu'il disait conte-
nir de l'argent. 

« Le 24, il fit l'ac luisition du fer nécessaire à la gar-

niture des mêmes roues, et fit compte au marchand de 

Roquefort (Aude), qui le lui livra, de 30 fr. à valoir. Ju-

geant bien qu'on serait étonné de le voir faire ces dépen-

ses, il racontait tantôt qu'il avait emprunté 100 fr. au 

sieur Valentin Soubeille, ce que celui-ci a formellement 

démenti ; tantôt qu'un jeune homme de Formiguères avait 

mis à sa disposition 65 fr. sur 300 fr. qu'il lui avait of-

ferts à titre de prêt pour plusieurs mois et sans intérêts ; 

niais il ne faisait pas connaître ce prêteur généreux, et, 

devant le magistrat instructeur, il alléguait que cet ar-

gent provenait ou de journées qu'il avait faites, ou Ce la 
contrebande qu'il aurait exercée. 

1
 « A Roquefort, on s'était entretenu de l'incendie de 

Formiguères. Le marchand de fer, qui ne le connaissait 

pas, rnuis auquel il s'était donné pour un habitant de ce 

lieu, lui du « que le frère d'une des victimes était soup-

çonné. » Cet avis l'émut sans doute, quoique rien n'appa-

rût sur sa physionomie; car ce fut dès le lendemain 25, 

à onze heures et demie du matin, qu'on ie vit empor-

tant sur ses épaules, de chez lui vers la forêt du Dto -de-

Daillos, ce volumineux paquet contenant les provenances 

les plus compromettantes, les plus faciles à reconnaître 

peut-être, celles qu'il était le moins aisé de cacher ail-

leurs, do la spoliation do la maison incendiée' 

allant, il se dérobait autant que possible aux ' '
 l

°
ut

 en 

discrets, et rencontré cependml p -ir deux inH ■
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lui demandèrent ce qu'il portait, il leur répondit^"
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d'une pièce de cinq francs.
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« Dans les interrogatoires, Commes s'est renfe 

un système de dénégations obstiné ou d'allégat^"
1
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hérentes et en opposition soit avec les faits constat '
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° 
avec les déclarations des témoins.

 les
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« On a dit un mot déjà des antécédents de cer 

six fois condamné soit en police correctionnelle
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Cour d'assises, pour délits ou crimes divers, p
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ment pour vols, ou coups et blessures avec pre^édï^
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et, réclusionnaire libéré, il était, depuis sa rentrée r°
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miguères, devenu la terreur de la contrée; aussi d * " 

breux méfaits y étaient commis, et bien qu'il y eùU'
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soupçonner qu'il en était l'auteur, nul n'osait le si» i ^
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la justice. Mais enfin l'instruction criminelle, entre
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l'occasion du triple forfait de la mi-mai 1854, dor'n
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accusé, a mis en lumière les charges qui, sous H'
 est 

rapporls, pèsent sur lui.
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« Dans la nuit du 17 au 18 mars 1853, un vol fut 

mis dans l'église ds Réal; on s'y était introduit en f
r

C
°

m
" 

rant, à l'aide d'une tarière, la porte d'entrée. A l'inJ*^
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les troncs avaient été défoncés, et l'argent q
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naient avait disparu ; du tabernacle brisé, on avait °
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trait un saint-ciboire à la coupe d'argent et au pied àe°
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vre, et une boîte en argent contenant des hosties
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trait un saint-ciboire à la coupe d'argent et au pied de 

■ -e, et une boîte en argent contenant des hosties c 

crées ; de la sacristie, une montre et une chaîne en
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appartenant au curé; un calice semblable au saini-ejb^
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deux aubes, une croix en cuivre et autres objets affe'r' 

au culte. Quatre habitants de Puy-Valador furent d'ab 

inculpés et parvinrent à se justifier. Aussitôt que Comm 

lut arrêté, des révélations apprirent que, dans le moisH
S 

mars 1853, peu de jours avant le vol de Béai, il avait em 

prunté une tarière qu'il rendit quelques jours après. Da 

l'esprit de celui qui l'avait prêtée, elle avait été ]'instrrj
S 

ment à l'aide duquel on avait fracturé la porte de l'élise" 

et cette pensée a été aussi celle de l'expert chaipentie' 
chargé de rechercher le fait. 

« Dans le courant du mois de décembre dernier, Com 

mes montrait un fragment de chaîne d'argent de soixante" 

quinze centimètres de longueur, semblable à celle qui te-

nait à la montre volée du curé de Béai. Plus tard Gom-

mes offrait de prêter une montre à un témoin. ' 

« Le 18 mars dernier, alors que l'on semblait avoir re-

noncé à toutes recherches à ce sujet, il confiait à un né-

gociant de Prades, pour les vendre, des débris d'or d'ar-

gent et de cuivre, paraissant provenir de calice, de saints-

ciboires, de chandeliers de l'église et de croix. On y re-

marquait les morceaux détachés d'un calice dont la coupe 

était en argent et le pied en cuivre. Ces objets ne purent 

être vendus, et lorsqu'ils furent rendus à Commes, il dit : 

« Je jetterai celui-là à la rivière. » Déjà, dans le 'courant 

de janvier dernier, il avait proposé à un sieur Poudado 

de fondre et dénaturer des fragments de métal précieux 

et le témoin, craignant de se compromettre, avait allégué 
qu'il n'était pas fondeur. 

« Dans le courant d'octobre dernier, on vola pendant la 

nuit, dans une cour dépendant de la maison habitée par le 

sieur Isidore Soubeille, un joug avec ses courroies et des 

anneaux en fer. L'auteur de cet enlèvement demeura in-

connu jusqu'au 2 juin, jour où la perquisition faite chez 

Commes par le juge de paix de Mont-Louis y fit décou-

vrir, avec les objets inconnus comme provenant de la mai-

son Mir, ceux qui avaient été dérobés à Soubeille. 

« Dans le courant de 1853, un vol fut commis pendant 

la nuit à Puivalador, dans un moulin appartenant aux 

frères Marty. On avait pénétré dans l'intérieur du bâti-

ment en fracturant la porte d'entrée, et on avait enlevé 

une bouteille, une bêche et une quantité de blé-seigle. La 

bouteille et la bêche furent saisies en la possession de 

Commes, et, dans les premiers mois de 1854, il avait re-

mis le seigle au meunier Pierre Verger, en disant qu'il le 

tenait d'une faillite qu'il ne devait pas nommer. 

« Le 9 novembre 1854, une hache disparut la nuit de 

la maison d'habitation du sieur Boucabeilie; cetie hache a 

été trouvée chez Commes. Vers la même époque, UDO 

chaîne en fer fut volée au détriment du sieur Cajery ; elle 

était et fut saisie au domicile de Commes. 

« Enfin, dans la nuit du 20 au 21 janvier dernier, un 

voleur s'introduisit dans une usine exploitée à Formi-

guères par le sieur Glezis ; il y pénétra, après avoir frac-

turé la partie de la porte qui retenait la serrure, et s'y 

appropria deux chandelles, une certaine quantité d'huile, 

des gobelets, un couteau, une somme de 25 fr. serrée 

dans un tiroir qu'il brisa, et une serrure. La serrure était 

chez Commes ; le juge de paix la saisit. 

« Tous les faits ci-dessus sont désavoués par Commes, 

qui donne sur la possession des objets saisis diverses ex-

plications inadmissibles, ou tout à fait insuffisantes. 

« Eu conséquence, le susnommé est accusé de tous les 

crimes de vol ci-dessus énumérés, qui seront le sujet de 

nombreuses questions, et enfin, d'avoir, dans la nuit du 16 

au 17 mai dernier, commis un assassinai sur la personne 

de sa sœur, de son beau-frère, de ses trois neveux ou 

nièces, lesquels assassinats ont été suivis de l'incendie de 

la maison habitée par les époux Mir et de vol commis a 
leur piéjudice. » 

Après cette lecture, il est procédé à l'appel des témoiDS, 

qui sont au nombre de plus de quatre-vingts. 

M. le président interroge ensuite l'accusé sur tous les 

faits énoncés dans l'acle d'accusation et sur les charges 

qui y sont produites. D'après cet accusé, aucun des pro-

pos compromettants que les témoins lui prêtent n'aurait 

été tenu par lui ; il n'a point menacé sa sœur à diverses 

reprises; ri n'a pas eu en sa possession des objets
 )
 à elle 

appartenant ; il n'en a pas montré à des témoins; l'argen 

dont il a disposé provenait de sts économies; le pa^ 

dont il était porteur quand on l'a vu se dirigeant vers
 w 

bac de Daillos était un paquet de sucre de contrebande-

Tous les témoins sont ses ennemis, ils ont juré sa per'
e

> 

ils ne sont pas dignes de foi. 

M. le président: Accusé, asseyez-vous; vous allez
 eu

" 

tendre ce que diront les témoins. 

Les audiences des 26, 27 et 28 ont été consacrées a en-

tendre les témoins, qui n'ont pas ménagé l'accusé. C
elul

* 

ci a une attitude fort décidée, et l'on voit qu'il s'est la' 

un système de défense bien arrêié, car il a réponse à tou • 

Resie à savoir quelle impression le jury retiendra de ce 

longs débats. Lu continuation de l'audience a été renvoyé 

à lundi pour entendre M. le procureur-général. 

COUR D'ASSISES DE L'ABIÉGE. 

(Correspondance particulière de la GazeltedesTribunauX-) 

Présidence de M. Sacase, conseiller à la Cour 

impériale de Toulouse. 

Audiences des 26 et 27 octobre. 

ASSASSINAT ET VOL. 

L'accusé est un cultivateur; il porte le costume despay 
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S55*f Jfembarras aux questions que lui adresse M. 

« , acte d'accusation : 

u courant du mois de mars 1853, François Mi-

« Dan ulrthélemY Mirousc, son beau-lrère, se rendirent 

eosem 
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fTotlonVur"y chercher du travail; ils quit-

ville vers les premiers jours de juin ; on les a Me 

tèrect ce»*
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 au village de Biert, voisin 

vas, ve.r -*,' pjabios, où ils habitaient au domicile commun, 
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n trouva dans la rivière d'Arac le cadavre 
nombreuses bles-

■ demain, on t 
le"

 8
a tète était couverte de 

àe f"''anv remarqua sur le sol du chemin comme une mare 

s
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ait aussi des débris d'écorce qui parais-
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^'^•fn'était pas' possible de l'attribuer à un accident, 
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; A îtpplarer que sa mort était le résultat d'un crime 

rentra que vers cinq heures du soir, de sorte 

dut hésiter et errer pendant une journée entière; et 
<! ie sa femme lui demanda où était son frère, il ré-

' L ' rS l 't qu'il s'était arrêlé à Massât. Mais bientôt la nou-
p0|'|pnu'un cadavre venait d'ê're découvert arriva jus-

'aux oreilles de Barthélémy ; on annonça même que e'é-

celui de François, et au lieu de témoigner de la sur-

sise de la douleur, un regret, ou de vérifier cette nou-

. Ile' l'accusé quitta sa maison, il laissa sa femme et ses 

Infants sous le prétexte d'aller rendre 5 fr. à une de ses 

voisines, et depuis on n'a pu découvrir le lieu de sa re-

trait? 
« Celte conduite et les circonstances qui viennent d'être 

elatées accusaient déjà Barthélémy Mirouse d'être l'au-

teur de l'assassinat de sou frère et du vol qui avait été 

commis sur lui. D'autres faits ajoutent encore à cette pré-

somption : ainsi l'accusé ne vient pas chez la femme à qui 

jl avait, disait-il, 5 fr. à rendre: On a su que, quelques 

instants avant l'heure à laquelle ie crime a été commis, i 

avait querellé sou frère dans l'auberge de Jean Soum; ces 

menaces, dans cette circonsiance, furent tellement vio-

lentes que celle scène inspira des craintes à ceux qui en 

été témoins. François et Barthélémy avaient été rencon-

trés sur la roule de Nabios; François n'avait plus son bâ-

ton • Barthélémy, au contraire, en portait deux, et lors-

que', plus d'un mois après l'événement, le sieur Aurillac 

rencontra l'accusé sur le chemin de Lacour à Massât, ce-

lui-ci s'exprima dans des termes tels qu'ils furent pris par 

ce témoin comme une confidence sur l'assassinat qui lui 

était reproché; toutefois, après quelques instants de ré-

flexion, l'accusé voulut en quelque sorte rétracter son 

aveu : il déclara alors que son beau-frère et lui ayant été 

assaillis par des malfaiteurs, ils avaient pris la fuite, mais 

que François n'ayant pu se sauver, était resté seul en 

butte à leur fureur. 
« Cette explication bien tardive est déjà contredite par 

l'accusé lui-même. On sait, en effet, qu'il avait dit à sa 

femme que son frère était resté à Massât ; cette version 

n'est donc pas admissible, et elle ne détruit pas les preu-

ves de la culpabilité. Le caractère de Barthélémy est vio-

lent et emporté ; déjà il a été condamné à deux mois de 

prison pour avoir commis des excès sur des personnes; 

on sait la querelle qu'il avait eue avec son beau-frère dans 

l'auberge de Soum. Sa cupidité aurait d'ailleurs suffi pour 

leur inspirer son odieux projet, el l'on s'explique ainsi les 

traces du vol commis sur sa victime, puisqu'on n'a trouvé 

sur elle aucune des valeurs qu'elle a dû rapporter de Tou-

lon ; l'accusé avait, en outre, un intérêt plus majeur, celui 

d'augmenter la fortune de sa femme de toute l'importance 

de la succession de son frère. Les circonstances qui ont 

précédé et suivi le meurtre démontrent les criminelles in-

tentions de son auteur et les précautions, avec lequelles le 

lieu du crime avait été choisi révèlent sa préméditation. » 

Vingt-deux témoins sont appelés et confirment en tous 

points les charges de l'accusation. 

Mirouse se borne, à l'audience, à soutenir que son 

beau -frère et lui ont été attaqués par des brigands ; il a 

pu fuir, mais François n'a pu se sauver. Après avoir 

quitté sa maison et sa famille, auprès de laquelle ii arri-

vait à peine, il a vécu en vagabond, el, à la tin, fatigué de 

sa vie errante, il s'est volontairement constitué prisonnier 

le 24 août dernier. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Daguil-

hon, procureur impérial. 

M" Latheulade, avocat, assiste l'accusé. 

Reconnu coupable sur toute! les questions, mais avec 

circonstances atténuante.*, Barthélémy Mirouse est con-

damné aux travaux forcés à perpétuité. 

H entend cet arrêt sans émotion; il appelle seulement 

son défenseur pour lui dire qu'il veut se pourvoir en cas-
sation. 

il trouva, assis sur une chaise, le sieur V..., faible, pou-

vant à peine parler et couvert du sang qui coulait d'une 

large plaie à la tête. Questionné par l'agent de la force 

publique, il répondit : •> Je suis un malheureux, j'ai as-

sassiné ma femme. >• A ce moment arriva M. le substitut 

du procureur impérial assisté du juge d'instruction et du 

niarécbal-des-logis de gendarmerie Billaud. 

Interrogé aussitôt par ces magistrats, V... leur déclara 

que, pendant la nuit, étant couché près de sa femme, il 

avait eu avec elle, à l'occasion d'un compte d'argent qu'el-

le n'avait pas voulu régler, une querelle; que, furieux de 

ce refus, il avait d'abord frappé celle malheureuse à coups 

de pieds et de poings, et qu'ensuite, en proie à la plus 

violente exaspération, il s'éiait levé pour s'emparer des 

chenets de la cheminée, avec lesquels il avait frappé sa 

femme ; que, la voyant morte, il avait eu horreur de son 

crime et avait alors tenlé de se tuer en se frappant à la 

tête avec les mêmes chenets, el qu'enfin, par suite des 

blessures qu'il s'était faites, il avait perdu connaissance 

et était tombé sur le carreau. C'est le matin, en repre-

nant l'usage de ses sens, qu'il s'était traîné jusqu'à la fe-

nêtre où on l'avait vu apparaître, commo nous l'avons dit. 

Sur ses indications, les magistrats pénétrèrent dans une 

chambre à coucher située au fond d'un couloir somb-e. 

Là ils trouvèrent, la face sur le parquet, les pieds vers le 

lit, couvert de sang, le cadavre de la femme V..., près 

duquel étaient les deux chenets teints de sang et aux-

quels adhéraient des lambeaux de chair et des cheveux. 

L'aspect de cette chambre offrait un horrible spectacle. 

Le lit, les murs, le plafond, le parquet, étaient couverts 

de sang. 
Un médecin, M. Mayeux, fut appelé. Examinant ia vic-

time, il reconnut qu'elle avait succombé à plusieurs frac-

tures du crâne, et il constata en même temps que cette 

infortunée était dans un état de grossesse avancé. Quant à 

V..., la blessure qu'il s'est faite à la lête est peu grave et 

n'intéresse, comme l'a reconnu le docteur, que le cuir 

chevelu. 
Vers minuit, des voisins avaient entendu un grand bruit 

provenaut du logement des époux V...; c'est à ce moment 

que s'accomplissait le terrible drame que nous venons de 

rapporter. Depuis quelque temps, dit-on, il semblait en 

proie à une profonde tristesse, il avait plusieurs fois, sans 

motifs connus, menacé sa femme de la faire arrêter. Peut-

être devra-t-on attribuer le crime dont il s'est rendu cou-

pable à un accès d'aliénation mentale. 

V... est âgé de trente-sept ans, sa malheureuse victime 

en avait trente-deux. U aétéécroué à la maison d'arrêt 

de Me.ux. 

— CALVADOS. — Le nommé Pacarin, condamné à la 

peine de mort par la Cour d'assises de la Manche en sep-

tembre dernier, et dont le pourvoi en cassation avait été 

rejeté, a obtenu de la clémence de l'Empereur la commu-

tation de sa peine en celle des travaux forcés à perpé-

tuité. 

Pacarin, qui a appris cette bonne nouvelle vendredi der-

nier, n'a pas joui longtemps de la grâce qui lui était ac-

cordée; il est mort dans la nuit môme, vers deux heures, 

à la suite d'une maladie dont il était attteint depuis quel-

que temps. It avait reçu, la veille, les secours de la reli-

gion. 

— BHÔNE. — On lit dans le Courrier de Lyon : 

« Une rue du quartier de l'Hôpital a été hier matin le 

théâtre d'une scène dont le dénouement a fort heureuse-

ment été moins tragique qu'on ne pouvait le craindre. 

« Aux cris partis de l'étage supérieur d'une maison de 

cette rue, les rares passants ont levé la tête et ont aperçu, 

non sans effroi, une femme suspendue en dehors d'une 

croisée par deux bras, dont les doigts se crispaient dans 

ses vêtements. 

« Ces deux bras étaient ceux d'une autre femme dont 

le poids faisait à l'intérieur équilibre à celui qu'ils soute-

naient à l'extérieur. Cette effrayante bascule s est prolon-

gée assez longtemps, malgré les cris poussés par la fem-

me dont les efforts désespérés semblaient ne devoir que 

retarder une catastrophe, car l'impuissance de ses efforts 

était manifeste. 

« Heureusement, avant qu'elle ne fût tout à fait à bout 

de ses forces, Mmc B..., artiste dramatique, et une autre 

personne, enfonçaient la porte, s'élançaient dans l'appar-

tement où se passait une partie de cette scène, et parve-

naient à ramener à l'intérieur la malheureuse femme, qui, 

dans un moment de désespoir, avait voulu s'ôter la vie en 

se précipitant de la fenêtre sur le pavé. » 

s'était déjà pratiqué à l'entrée de Charles VIII. Tout ce 

qui avait droit de porter la robe ronge, présidents, con-

seillers el greffiers en chef, le premier huissier, les notai-

res-secrétaires de la Cour et les avocats, s'étaient rendus 

à la messe; le public donna à cette messe le nom delà 

couleur qui y dominait. 
C'est ainsi que les procureurs n'occupèrent plus qu'une 

place très secondaire dans une cérémonie dont ils étaient 

les véritables fondateurs, et qui disparut avec les parle-

ments en 1789. Est-ce que les juges institués par la Ré-
volution avaient besoin des lumières de l'Esprit-Saint, 

eux qui procédaient de l'élection, qui avaient remplacé la 
et le glaive 
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Il y a deux mois, à cette même place, devant l'agréable 

perspective des vacances qui allaient s'ouvrir, j'indiquais 

aux esprits voyageurs les Guides de M. Joanne, et je con-

seillais aux touristes de la magistrature et du barreau d'y 

chercher l'emploi des loisirs que leur faisait la justice. 

Mais tout huit ici-bas, même les vacances; ceux qui ont 

suivi M. Joanne en Allemagne et sur les bords du Rhin ont 

déjà dit adieu à leur compagnon de voyage, et sont reve-

nus, après avoir fermé le livre peut-être au milieu d'une 

excursion intéressante , pour reprendre leur vie d'applica-

tion et de travail. L'heure de la rentrée a sonné, et nous 

avons à nous occuper de choses plus graves et plus sérieu-

S38 : Majora canamus. 
Le jour où la justice reprend ses travaux un instant 

suspendus a toujours été pour les magistrats et pour le 

public un jour do fête et de solennité. C'est par nécessité 

et en silence qu'à la fin de l'année judiciaire on ferme les 

portes du temple ; mais on ne saurait les rouvrir sans 

éclat, et la justice puise une force nouvelle dans les pom-

pes religieuses dont elle s'entoure à ce moment. 

La Messe du Saint-Esprit, ou Messe rouge, qui précède 

chaque année la reprise des travaux judiciaires, est un 

des usages les plus anciens et les plus respectables que 

nous aient iégués les Parlements, et nous n'eu parlerons 

ici que pour eu expliquer l'origine généralement peu 

connue. 
Il y avait dans la grand'salle du Palais, du côté de la 

rue de la Rarillerie, une chapelle où, chaque jour, les pro-

cureurs faisaient célébrer une messe avant l'ouverture 

des audiences. Cela durait depuis deux siècles, lorsque, 

en 1406, le chancelier Arnaud de Corbie, qui avait été 

avocat, voulant assurer un fonds, à la célébration de ces 

messes, établit une cotisation de deux écus sur la récep-

tion du chaque avocat, et d'un écu sur celle de chaque 

procureur. Les cérémonies furent dès lors plus solennel-

les, et les procureurs adoptèrent l'usage d'y inviter les 

magistrats et les avocats qui s'y rendaient en robes 

noires. 

Or, voici comment, d'inviiants qu'ils étaient, les procu-

reurs devinrent de simples invités. 

Ce fut sous Louis XII, dont le goût pour tout ce qui. 

tenait à la justice est assez connu, et qui avait pris un lo-

gement au Palais, que la messe du Saint-Esprit reçut un 

éclat inaccoutumé et vraiment royal. La première fois 

(1512) qu'il manifesta l'intention d'y assister, les avocats 

lurent avertis pur le Parlement de s'y trouver en grand 

v costume, robe d'ccarlate cl chaperon fourré, comme cela 

toque parlementaire par le plumet civique 

de Thémis par un sabre de cavalerie ? 
A côté de ces cérémonies extérieures et publiques se 

plaçait un autre usage qui tenait de plus près à l'intimité 

de ia vie judiciaire ; je veux parler du Diner de la Saint-

Martin. C'était autrefois à la Siini-Martin que les Parle-

ments faisaient leur rentrée, qui était ordinairement pré-

cédée parle diner dont nous allons parler. L'institution 

du Diner de la Saint-Martin remonté peut-être plus haut 

encore que celle de la Messe-Rouge, car certains auteurs 

veulent Y voir la continuation du Festin des Ides de Mars 

q ue le Sénat donnait à Rome aux proconsuls et aux pré-

teurs avant leur départ pour les provinces. Dans ces deux 

solennités, le but était le même : resserrer les liens qui 

unissent lous les dépositaires de la justice, confondre 

dans les mêmes vœux et dans les mêmes espérances la 

prospérité de la patrie et le triomphe de ses lois ; s'en-

courager mutuellement à bien faire et à bien dire. 

Quoi qu'il eu soit; on trouve une trace authentique de 

ce Dîner de la Saint-Martin dans l'appendice du Pèleri-

nage du pauvre pèlerin, de Philippe de Maizières; et il y 

est question du festin offert par le premier président Ar-

naud de Corbie au Parlement et aux principaux seigneurs 

de lacour de Charles V, dans son hôtei du faubourg St-

Victor, où il avait réuni plus de soixante convives, parmi 

lesquels étaient deux maréchaux de France, Hugues Au-

briot, alors prévôt des marchands, le président de la Cour 

des comptes, le surintendant des finances, le proviseur 

de la Sorbonne, des poètes et des savants 

Plus tard, les premiers présidents du Parlement fixèrent 

leur résidence au Palais, qui s'augmenta des agrandisse 

ments et des embellissements qu'y tirent Achille dellarlay 

et Guillaume de Lamoignon; c'était alors (rapprochement 

bizarre) dans la grande salle Saint-Martin, qui sertaujour 

d'hui de sallode dépôt à la préfecture de po ice, que legrand 

dîner parlementaire avait lieu. « M. le premier président de 

« Lamoignon, écrivait Guy-Patin, a daigné m'inviter au 

« Diner de la Saint-Martin ; tout farouche que vous me 

« connaissez, j'y suis allé et je ne m'en repens pas. C'est 

« vraiment un magnifique coup d'œil, et l'esprit s'y est 

« trouvé satisfait aussi bien que le regard. L'architecte 

« est un grand homme, je vous assure ; car nous étions 

« plus de 100 convives, et tout le monde était à l'aise. 

« L'ordonnance du repas était digne d'un roi ; le maître 

« d'hôlel de M. le Premier doit descendre en ligne droite 

« d'Apicius, de gourmande mémoire... Je vous avouerai 

« sans vergogne que le Diner de la Saint-Martin est l'une 

« des plus belles conceptions que je connaisse. Despréaux 

« nous a lu dans le jardin, après le dîner, des vers sur le 

« procès de la Sainte-Chapelle, qui ont fait rire bien du 

« monde, M. le premier président tout le premier. 

Nous avons trouvé les détails les plus intéressants sur 

la Messe rouge et le Dîner de la Saint-Martin dans un 

ouvrage fort curieux publié par M. Amédée de Rast (1) 

sur les usages, les coutumes et les traditions judiciaires 

des Parlements et du Barreau. L'auteur termine le cha^ 

pitre qu'il a consacré au sujet qui nous occupe en disant : 

« La magistrature moderne a conservé les plus impor 

« tanles et les plus précieuses qualités des Parlements; 

« mais les traditions se sont usées au frottement prolongé 

« des révolutions. Nous avons la Messe rouge ; qui nous 

« rendra les Dîners de la Saint-Martin? » 

Nous répondons de suite que la tradition est renouée, 

et que l'honneur de cette restauration revient en entier à 

M. le premier président Troplong. Déjà, depuis deux ans. 

cet éminent magistrat a rétabli l'usage de ces imposantes 

réunions, et il y convie les principaux représentants de 

Injustice et de l'administration. Heureux les élus de ces 

réunions d'élite; ils pourraient écrire comme le cardinal 

Rentivoglio écrivait à un prélat illustre de la famille Far-

nèse : « Je suis encore sous l'impression d'un sublime 

« spectacle. Non, je ne regrette pas de n'avoir point vécu 

« au temps de l'aréopage et du sénat romain.... J'ai vu, 

« j'ai contemplé aujourd'hui dans un étroit espace toutes 

« les vertus, toute la magnanimité, toute la grandeur des 

« sages de la Grèce et de Rome; mais ces vertus, cette 

« magnanimité, cette grandeur, sont dépouillées de l'os-

« tentation et de l'orgueil païen. Le christianisme les a 

« teintes de modestie, de candeur et de mansuétude, et 

« l'on est fier d'être de ce siècle, quand on est à même, 

« comme je l'ai été, d'entendre et d'écouter des grands 

« hommes, et de profiter de leurs leçons. » 

11 y a un grand plaisir et un charme vraiment irrésisti-

ble à remonter ainsi le cours des traditions judiciaires, et, 

à ce sujet, je dois dire qu'il est peu d'ouvrages aussi inté-

ressais à lire que les Galeries de M. Amédée de Rast. U 

n'a pas voulu faire un tableau, il a choisi un cadre. Or 

ce cadre est heureux, et il a su y faire entrer des sujets 

qui instruisent en intéressant. Ce sont pour la plupart des 

sujets historiques, avec adddition d'épisodes où l'imagina-

tion de l'auteur se donne carrière. Il introduit sur la scène 

de ses Galeries des personnages illustres de tous les temps 

et de tous les pays, qu'il mêle habilement aux hommes 

judiciaires de la France. C'est ainsi qu'on rencontre dans 

ces historiettes, le Dante, Nicolas Flamel, Coictier, Oli-

vier Cromwell, Corneille, le pape Clément IV (Guy Fou-

caud), le surintendant Fouquet, et une foule d'autres per-

| sonnages célèbres à des titres divers. 

Voilà pour le fond. Quant à la forme, nous dirons que 

si le style est, en général, irréprochable, il nous paraît 

pécher par un défaut qui n'est pas personnel à M. de Rast, 

mais qui appartient à une école qui a fait son temps et 

qui a donné dan3 un travers dont le goût public a déjà 

lait justice. Nous voulons parler de cette affectation du 

langage moyen -âge qui, sous prétexte de couleur locale, 

nous parie sans cesse de messire, d'agnelets d'or, de da-

gues et de malandrins; qui dit Jehan pour Jean, huis 

pour poive, sagettes pour flèches, et qui vitupère au lieu 

de blâmer. 

Il n'y a aucune mérite à employer ces vieilles locutions 

qu'il faut réserver pour les citations. Je ne saurais donc 

les approuver, et ia les vitupère moult pour nia part. 

On s'expose, d'ailleurs, avec cet amour de la couleur 

locale, à tomber dans d'étranges fautes. Je n'en veux ci-

ter qu'un ou deux exemples pris dans le livre même dont 

je m'occupe. M. de Bast met en présence le roi Charles 

IX et le prête Ronsard (2). « Je commence à croire, dit 

Don Quichotte est de 1605! 
Dans un autre endroit (3), Gilbert Cornu, répondant à 

un toast porté par la duchesse de Lafeuillade, dans un 

diner donné par son mari aux amis de l'ancien procureur-

général Fouquet, commence ainsi : « Monsieur et ma-

dame la duchesse... » Ou celte citation est exacte, et alors 

M. de Rast est absous; ou elle procède d'un grand amour 

de couleur locale, et il faut convenir, dans ce cas, qu'elle 

a le tort do rappeler l'apostrophe de Rilboquet au ménage 

municipal de la ville de Meaux. 

A part ces critiques de détail, il y a beaucoup à louer 

dans le livre de M. de Bast, qui est écrit au point de vue 

des plus saines idées en politique el en morale. H ne lais-

se passer aucune occasion de dire vertement leur fait aux 

révolutions et aux révolutionnaires, et de flageller vigou-

reusement les grands réformateurs et les Gibelins de 

tous les pays « qui n'ont étudié les hommes que dans les 

esiaminets et dans les almanachs. » 
Dans un chapitre intéressant, intitulé les Procureurs et 

la Bazoche, M. de Rast est sorti du cadre qu'il s'était 

iracé, et qui ne devait pas dépasser 1789. U a voulu, a-

près avoir parlé des procureurs, payer un juste tribut aux 

avoués, et comme auxiliaires de la justice el comme ci-

toyens. Il a été bien inspiré, et il doit à ce bon sentiment 

l'une des meilleures pages de son livre. 

« Comme citoyens, dit-il, ils ont aussi, en maintes cir-

constances, déployé les plus louables qualités civiques; 

les drames épouvantables qui ont ensanglanté les rues 

de la capitale dans ces quatre dernières années ont mis 

en relief le courage calme, l'abnégation, la généreuse 

sollicitude de quelques-uns d'entre eux, et personne n'a 

encore oublié ce jeune avoué qui, chef de la milice ci-

« toyenne de son quartier, reçut la mort en escaladant 

« une barricade, au moment où, l'épée d'une main et une 

« bourse pleine d'or de l'autre, il offrait aux lanatiques 

« sectaires de ia moderne Jacquerie du pain pour leurs fa-

« milles et un pardon pour eux! L'élan sublime de l'a-

rt voué Masson, son intrépide charité pour des frères éga-

« rés, la glorieuse cause de sa mort lui méritaient bien 

« une page dans l'histoire de la cité. Masson fut le d'As-

« sas de ces jours d'alarmes et de consternation ; et si, en 

« tombant, il ne cria pas comme le héros de Clostercamp: 

« Auvergne, à moi .' du moins sa chute sous les balles 

« fratricides des insurgés signifia: Gloire, honneur, civili-

« sation de la France, vous ne périrez pas tant qu'il y au-

« ra dans notre pays des coeurs de lion sous l'uniforme et 

« sous la toge (4). 
Nous le répétons, c'est là une heureuse inspiration 

qu'a eue M. de Bast, et il a su prouver que le Palais mo-

derne n'a rien à envier aux souvenirs de courage et de 

dévoûmeut que nous ont légués nos vieux parlementaires. 

L.-J. FAVERIE. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DS FER DE L EST. 

La compagnie des chemins de fer de l'Est a l'honneur 

de prévenir ses actionnaires, souscripteurs des 125,000 

obligations en émission, que les lettres annonçant la part 

afférente de chacun dans cette émission, ont élé mises à 

la poste à leur adresse. Elle invite ceux de MM. les sous-

cripteurs qui n'auraient pas reçu leur lettre, à venir en 

réclamer un duplicata à la compagnie d'ici au 10 novem-

bre. Elle leur rappelle que le premier versement doit être 

fait, du jeudi 2 au samedi 11 novembre, à trois heures, et 

que ceux qui n'auraient pas effectué ce premier verse-

ment à cette date seraient déchus et forclos. 

(3) Le Procureur général et le Roi des fiolons, vol. 3, p. 282. 

(4) M. de Bast aurait pu ajouter qu'un autre avoué, M. Ber-
trand, est aussi tombé sous les premières balles des insurgés 

de iuin. 

Bourse de Paris du 2 Novembre 18S4. 

io/e | Au Domptant, D* 
Finoourant — 

74 75. 
15 10. 

Au comptant, D" 
Finoourant, — 

Baisse « 90 c. 
Baisse « 55 c. 

98 —.— Baisse « 20 c. 
98 25.— Sans changeai. 

AU COMPTANT. 

3 0|0 j. 22 déc... 
3 0p) (Emprunt) 75 

— Cert.de 1000 fr. et 
au-dessous — — 

4 OiO j. 22mars 
4 1|2 0[0 j. 22 mars. 
4 1|2 0|0 de 1852.. 98 — 
4 1|2 0|0 (Emprunt). 
— Cert.de 1000 fr. et 

au-dessous 
Act. de la Banque.. . 3000 — 
Crédit foncier 580 — 
Société gén. mobil.. . 777 50 
Crédit maritime. .. . 430 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Uotsch.). . — — 
Emp. Piém. 1850.. 89 50 
Rome, 5 0p0 87 1[2 

74 75 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. do la Ville 
î Emp. 25 million*.. . 
| Emp. 50 millions.. . 
| Rente de la Ville. . . 
| Obligat. de la Seine . 
1 Caisse hypothécaire. 
| Palais de l'Industrie. 
| Quatre canaux 
j Canal de Bourgogne. 
| - VALEURS DIVERSES. 

| H.-Fourn. de Monc. 
| Mines de la Loire. . 
| II. -Fourn. d'Herser 
| Tissus de lia Maberi 
| Lin Cobin 

| Comptoir Bonnard.. 100 — 
| Docks-Napoléon 221 25 

10S0 — 
1185 — 

161 25 

680 — 
80 — 

750 25 

A TERME. 
1" Plus Plus Dern. 

Cours. haut. bas. cours. 

3 0(0 "75" 05 75 05 75 10 
3 0|0 (Emprunt) — — —  — 

4 1(2 0|0 1852 98 50 98 50 98 25 98 25 
4 1|2 0|0 (Emprunt) — — — — 

CH MINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 715 — | ParisàCaenetCherb. 
Paris à Orléans 1206 Î5 j Midi 
Paris à Itouen 980 — | Gr. central de Frap 
Rouen au Havre . . 
Nord 
Chemin de i'Est. . 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr 
Lyon à Genève — 
Ouest 665 

pce. 
560 — [ Dijon à Besançon' .. 
872 50 | DieppeetFéeamp. . . 

Bordeaux à la Teste. . 
Strasbourg à Baie. . . 
Paris à Sceaux 
Versailles fr. g.). . . . 
Central-Suisse 

840 -
1043 75 

875 — 

525 — 
617 50 
528 75 

285 — 

390 — 

317 50 

« le roi ; et, par ainsi, tout ce qu'on rapporte du prodi-

« gieux nain est donc la pure vérité. » Et Ronsard de 

répondre : « Ce qu'on dit, sire, est encore au -dessous de 

« la réalité. Au surplus, Votre Majesté se bat comme le 

a héros du senor Cervantes contre des moulins à vent. » 

Or, ce dialogue a lieu avant l'horrible nuit de la Sâint-

Barthélemy (24 août 1572), et la première publication du 

(1) Les Galeries du Palais du Justice de Paris, 4 volumes 
in-8», chez M"" veuve Comoii, libraire, quai Malaquais, 15. 

(2) Le Nain du roi de Hongrie, voyez volume 3, page 98. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Simedi, pour la deuxième 
fuis, Matilde di Shabran, par M"' es Bosio, Borgbi, Mamo; MM. 
Rossi, Cassier et Lucchesi. Jamais peut-être l'œuvre de Bos-
sini n'avait été mieux interprétée. 

— ODÉON. — Demain, sans remise, pour la rentrée de M. 

Lafernère, première représentation de la Conscience, drame 
en six parties, pour la mise en scène duquel rien n'a été 
épargné. 

— TIIÉATRE-LYIUQUE. — Aujourd'hui vendredi le Billet de 
Marguerite, opéra-cemique en trois actes de M. Gevaert dont 
le principal rôle est chanté par M. Deligne-Laulers avec un 
incontestable succès. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui, première représentation de 
Eva, pièce en 3 trois actes. M Us Fargueil fera sa rentrée dans 
le ro e d Eva ; M. Brindeau jouera celui de BufFermalque M 
Delannoy celui de Clarende, M. Paul Laba celui de Maria'no. ' 

— VARIÉTÉS. — 2e représentation de ; Un Mari qui ronfle 
grand succès de rire par Arnal, Leclère et M"' Pauline- Uii 
Systèmu conjugal, par Nuina, Kopp et M 11 * Alice Ozy- la re-

prise de: Si ma femme IJ savait, deux actes, par Leclère, 
Kopp et M"° Eudoxie Laurent; et D'une fenêtre à l'autre. — 

lueeasaDament la 1" représentation du Panorama de l'Orient 

dont les vues sont exécutées à grands frais par les plus célè-
bres artistes. 

— PORTE-SAINT-MAUTIN — L'affiche annoncé les dernières 
représentations de M"« Georges dans la Chambre ardente. 
Lundi, M. Bouffé jouera le Gamin de Paris et Pauvre Jacques. 



1060 
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;/enttoî ttn mobilière!, 

m\mu DES CRIÉES 

Etude de M' IÏELAUXA1S, avoué à Versailles, 
rue de la Paroisse, 46. 

MAISON A ST GERMAIMN LAYE 
Vente sur hcitalion, eu l'audience des criées du 

Tribunal civil de Versailles, au Palais de-Justice, 
le jeudi 16 novembre 1854, heure de midi, 

^ D'une MAISON et dépendances sise à Saint-
Germain-en-Laye, rue de Paris, 63 et 65, et rue 
de la Verrerie, 3. 

Sur la mise à prix de : 60,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles, 1° à SI» D rXAUXAIS, avoué 

poursuivant, rue de la Paroisse, 46; 

2° A SI< RAMEAU, avoué présent à la vente, 
rue des réservoirs, 19 ; 

3° A M
e
 PALLIE», avoué présent à la vente, 

place Hoche, 7 ; 

A Saint-Germain -en-Laye, à SE* COURTE*, 
notaire. (3SS1) 

Etude de M e VILLE RIS, avoué à Coulommiers 
(Seine-et-Marne). 

DOMAINE DE SAWTE-AYOÏE. 
Vente par adjudication, au Tribunal de Coulom-

miers, le vendredi 10 novembre 1854, à midi, 
Du DOMAINE DE SA1STE-AVOYE, si-

tué communes de Dammartin, Tigeaux et Mortcerf, 
canton de Rozoy, en neuf lots qui pourront être 
réunis. 

1" lot. Ferme de Sainte-Avoye, consistant en 
maison d'habitation, bâtiments d'exploitation et 
en terres, prés, bois, contenant 107 hectares 39 
ares 20 centiares environ. Produit net, après ven-
tilation sur bail authentique de douze années expi-
rant le 1" mars 1857, 4,637 fr. 

Mise à prix : 110,000 fr. 
2e lot. Bois de la Montblennerie, contenant 30 

hect. 50 ares 35 cent. 

Mise à prix: 30,000 fr. 
3e lot. Bois de la Pointe, contenant 10 hect. 62 

ares 60 cent. 

Mise à Prix: -10,000 fr. 
4° lot. Bois des Terriers, contenant 6 hect. 3 ares 

70 cent. 

Mise à prix : 5,000 fr. 

5e lot. Bois dils les Plants-des-Ferrières, conte-
nante hect. 33 ares 70 cent. 

Mise à prix : 3,000 fr. 
6e lot. Moulin de Sainte-Avoye, consistant en bâ-

timents d'exploitation, avec 20 hect. 21 ares 75 
cent, de terre, prés et bois. Produit net après ven-
tilation sur bail authentique de douze années, ex-
pirant le H novembre 1859, 1,696 fr. 

Mise à prix: 15,000 fr. 
7" lot. Four à chaux, consistant l°en bâtiments, 

four, loges, renards, magasins, le tout contenant 
63 ares 7 cent.; 2°etnn terrain servant de carrière 
contenant 17 ares 73 cent. Produit net, 400 fr.cn 
argent et 50 sacs de braise à 1 fr. l'un, total 450 
fr. Le bail authentique, fait pour quinze années, ex-
pirera le 11 novembre 1862. 

Mise à prix: 2,500 fr. 
8e lot. Bois de la Touffe, contenant, y compris la 

pièce de tene labourable y enclavée, 35 hect. 3 ares 
55 cent. 

Mise à prix: 50,009 fr. 
9e et dernier lot. Château de Sainte-Avoye avec 

ses dépendances, telles que cours, canaux d'eaux 
vives, jardins français et anglais, clos et avenues, 
le tout non loué et contenant environ 4 hect, plus 
37 hect. environ de terre, pré et bois détachés de 
la ferme et du moulin. Produit net, 1,466 fr. pour 
cette dernière partie seulement. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
NOTA. — La réunion des lots ne pourra être de-

mandée que par les créanciers inscrits ou les par-
ties saisies en cas d'insuffisance des ventes par-
tielles, 

Pour plus amples renseignements, s'adress< r : 
A Coulommiers, 1° A .M" TIELERS, avoué 

poursuivant ; 

2» A M' «UEROUET, avoué présent à la 
vente ; 

^A Paris, à SI" BSISE, avoué, rue Richelieu 
25, dépositaire d'une copie du cahier des charges 
et d'un plan de la propriété: 

A Mortcerf, à M« B©SDfS®Y, notaire. 
La pi-Ojji iété est situé : à 430 kilomètres de Paris 

dans la vallée du Morin. Prendre le chemin de fer 
de Strasbourg jusqu'à la station d'Esbiy. (3566) 

rue des Etude de M' LALAMDE, avoué à Lyon, 
Marronniers, 1. 

IMMEUBLES SITUÉS Â LYON. 
Le 2 décembre 1854, adjudication, au Tribuna 

civil de Lyon, 

D'IMMEUBLES composés d'une grande et 
belle maison, de ■ plusieurs corps de Lâtiment, 

tier de la Guillotière, 7. 

Mise à prix : 
Bevenu 9,000 fr. 

55,000 fr. 
(3568)* 

mmu ET trois DE KOT.UBES. 

IMMEUBLE PRÈS C0RBE1L. 
Adjudication , en la chambre des notaires de 

Paris, le 7 novembre 1854, heure de midi, 
De l'IMMSiUBLE dépendant des usines de la 

Ver ville et de Ver*-!e-Petit, arrondissement de 
Corbeil (Seine et-Oise), avec obligation de prendre 
divers droits (t objets se rattachant à ces usines. 

S'adresser à SS" DAtSUIN, notaire à Paris, 
rue de la Chaussée-d'Antin, 36 ; 

Et au siège de la liquidation do l'ancienne so-
ciété dont dépendaient ces usines, de midi à trois 
heures, rue Godot de-Mauroy, 31, à Paris. (3567) 

Maison spéciale : C ABIROL, 

fab. r. Montmartre, 163, près 
lob 1 . Manleaux, paletots double face à des prixUrès 
modérés. Coussins à air et spéc. d'app.de plongeur. 

(12677/ 

CAOUTCHOUC. 

rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par M"" L ACHAPÏ'.LLE , aussi simples qu m-
laillibles, sont le résultat de 23 années d'études ei 
d'observations pratiques dans le traitemeni spécial 
de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 a 5 
heures, rue du iiont-Thabor,27, près les Tuileries. 

(12634), 

Etude de MM. P ERGEAUX et O, pl. de la Bourse, 31, 
1 UDltrnnKl fonds de liqueurs richement dé-
ii 1 LllUllU, coré; produit net, 4,000 fr. 

prix 8 ,U0 (J tr. Facilités. (12777) 

1 irendre 6,300 f., fonds de Md do vins traiteur; 
A I loyer 800 I'.; bail 7 ans. S'ad. à M. PË RARD , r. 
Monlmartre,53. Autres fondsde tousgenres et prix. 

(12779) 

HÔTEL MEUBLE 
justifié 10,000; prix 35,1 

MM. WOLF et C IE 

à vendre, peu de loyer, 
long bail; produit net 

prix 33,000 fr. (Fj 

ru 

St- Honoré.) 
Croix-des-Petits-

Chainps, 25. (12778) 

Htfni?R c '10lx de fonds de commerce 
liUMli de tous genres et de tous prix. — 

Elude de M. Desgrangès, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 50. (12780) 

MALADIES DES FEMMES 
Traitement par il"" LACIIAPELLE , maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement, connu-1 

par ses succès dans le traitement des maladies uté-
rines; guérison prompte et radicale (sans repos 

Se vend chez BIERSIANN, pl. de la Bourse, 12. 

L'AMI DISCRET 
Ouvrage précieux sur la faiblesse des organes géni 

(aux eisur les maladies contagieuse?, suivi d'une me 
Ihode racile de guérison, illustré de IOO gravures sur 
acier coloriées. 

1™ PARTIE. De la faiblesse provenant d'habitudes vi-
cieuses contractées dans la jeunesse. — II- PARTIE. Des 
moyens de guérison. — III

e
 PARTIE. Des m»ladies eon 

lagieuses et des symptômes qui dénotent leur existence. 
— IV« PARTIE. De leur guérison. — V« PARTIE. Des 

moyens propres à les éviter. — Vp PARTIE. Exemples et 
avis aux malades. 

Par B. et Ii. FEKR'7 et C», médecins consultants 
i9 ,Berners slreel, Oiford slreet, Londres.—5 fr. franco. 

(12774/ 

LE PORTE PLUME* 
GALVANO - ELECTRIQUE 

guérit les névralgies, migraines et crampes. 
Invention brevetée de J. Alexandre DE BIRMINGHAM 

Seul dépôt pour la vente en gros chez S. GAFFRË, 12 

rue Mauconseil. (12528) 

LARMOYER, L1RAGE •« litre < 
. id de Couleurs »•- ■ . DimuSA 
Bieo 8'idr"' ia I 

DE 

IÉCHEHJ 

FONTAINES ET APPAftSrT 

Preuves le sa supériorité pour guérir 1™ 

SANG , du COEUR , de POITRINE ot de la voix i,
 M

,
Al

-*nip. 
Mes, perles, diarrhées, éruptions, Berofu 

:s de l'âge critique. Broch. 50 c. rue Larn' 

~ 35.' 

(SANTE) HYGIENIQUES. 

L'EAU ASSAINIE ET PURIFIEE 

| L'APPAREIL i 'ARDOljm 
1 Breveta' invention s.g .a .g. Perfectionnement 

| 39, rue du raub.-StDeij.is, 39 

JPRÏX t 

I Fontaines munies de l'apparei 

;j L'appareil seul, 

EXPORTATION 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

le SMROjR d'écorce S d'oranges amer es de J .-P, 
2^ A Wt tfM Mi* V

mr
 harmoniser les fonctions rte l'csloraac et celles des intestins. Il est constaté 

Md JM. Mm «f Md &J qu'il rélablil la digestion, enlevant les pesanteurs d'eslomac, qu'il guérit les 
migraines, spasmes, crampes, aigreurs, ssHe de digestions pénibles. Son goûl agréable, la facililé avec laquelle il est 

supporté par le malade , tout le tait adopter comme le spéciliqae certain des maladies nerveuses aiguës ou chroniques 
gastrites, gastralgies, coliques d'eslomac et d'entrailles, palpitations, maux de cœur, vomissements nerveux. 

Le Sirop préparé par J.-I". B.aror.o se délivre toujours en flacons spéciaux 
(jamais en demi-bouteilles ni rouleaux), avec étiquette et instruction scellées des 
cachet et signature ci-contre : 

Prix, le flacsii : 3 francs. 

A Paris, cbez J .-P. LAROZE, pharmacien, rue Keuve-des-Petits-Champs , 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ H M. LES PHARMACIENS DÉPOSITAIRES. 

cours, Hangars, le tout réuni et situe a Lyon, quar-*ni régime) des inflammations cancéreuses, ulcé-' 

La publication légale des Acte» de Société eat obligataire d»s»s la «AKSIT» Bfl^l TRIBUNAUX, LSI DROIÏ et le JOURNAL « EMEBAL D'AFFICHE®. 

Vente après faillite. 

Vente après faillite du sieur 
TOURNIE, a Vaugirard, rue de l'E-
cole, 38, 

Le mardi sept novembre mil huit 
cent cinquante-quatre, à midi, 

Par le ministère de Mc Périneau, 
greffier de la justice de paix du can-
ton de Sceaux : 

Peu de poterie et ustensiles de 
cuisine, verrerie, ustensiles à usage 
de marchand de vins, lels que 
comptoir aveenappe en élain.broc, 
série de mesures, tables, bancs, ta-
bourets, niche de boiserie ; 

Couchette, commode, buffet, ta-
ble, chaises ; 

Vingt fûts de vin du Cher(vieux), 
sept fûts de vins blanc et rouge; 

Tonneaux el bouteilles vides, us-
tensiles de cave, et beaucoup d'au-
tres objets. 

Expressément au comptant. 
Les adjudicataires paieront dix 

centimes par franc en sus du prix 
d'adjudication. (3574) 

▼entra monllfcre». 

VENTESPAK AUTORITÉ US JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaire.s-Pri-
seurs, rue Rossini,2. 

Le 4 novembre. 
Consistant en tables, buffet, chai-

ses, cafetières, rideaux, etc. (3570) 

Consistant en comptoir, montres, 
casier, balances, poids, etc. (3573) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
piano, pendules, etc. (3576) 

Sur la place delà commune de 
Montmartre. 

Le 5 novembre. 
Consistant en bureau, fauteuil, 

tables, chaises, buffet, etc. (3371) 

Place de la commune de Saint-
Denis. 

Le 5 novembre. 
Consistant en bureaux, fauteuils, 

casiers, chaises, tables, etc. (3575) 

pour le commerce de bois, sous la 
raison sociale GIRAULT, PARTE-
NAY et C

E
, dont le siège était établi 

a Paris, rue de Bercy, 75, est el 
demeure dissoute, et que M. Parle-
nay a été uommé seul liquidateur 
avec lous les pouvoirs nécessaires 
el attribués à celle qualité. 

Pour extrait : 

PARTENAV . (5) 

Suivant acte passé devant M' 
Thion de la Chaume et U' Foucher, 
notaires à Paris, le vingt-un octo-
bre mil huit cent cinquante-quatre), 
enregistré, il a été formé entre 
M. Augustin-Jacques l'OlUÉ, mar-
chand de bois à œuvrer, demeurant 
a Paris, quai de la Râpée, 56, el 
M. Alfred MARTIN, employé, de-
meurant à Paris, boulevard Beau-
marchais, loi, une société en nom 
collectif pour l'aehat et la vente 
des bois à œuvrer. Le siège de la 
société a été fixé à Paris, quai de la 
Râpée, 56. La société commmenee-
rale premier janvier mil huit cent 
cinquante-cinq, et finira le trente-
un décembre mil huil cent soixan-
te-qujtre. La raison sociale sera 
POIRE et MARTIN. La signature de 
M. Poiré suffira pour la transmis-
sion par endos des valeurs de la 
société; la signature des deux as-
sociés sera nécessaire pour la créa-
tion des lettres de change, billets à 
ordre et autres effets. La signalure 
de ehacun des associés engagera 
la société pour lous les cas autres 
que ceux qui viennent d'êlre indi-
qués. 

Peur exîrait : 

Signé : THION. (8) 

SOCIÉTI TS. 

Etude de M« BEAUVOIS, agréé, sise 
à Paris, rueNotre-Dame-des-Vic-
toires, 32. 

D'un acte sous signatures privées 
en date à Paris du vingt octobre 
mil huit cent cinquante-quatre.en-
regislré le vingt -cinq du même 
mois par Pommey qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes pour les 
droits, 

Entre MM. : 
Joseph-Charles CHEVET et Char-

les GÙTIG, marchands de comesti-
bles, demeurant à Paris, Palais-
Royal, péristyle de Chartres, î, 

Et le commanditaire dénommé, 
qualifié et domicilié audit acle, 

11 apperl : 
Qu'il a été formé une société en 

noms collectifs à l'égard de MM, 
Chevet et Giltig, et en commandite 
à l'égard du commanditaire dé-
nommé audit acte, pour l'exploita-
tion du café, restaurant et divan du 
Casino de Hombourg ; 

Que le siège de la société est à 
Paris, Palais-Royal, péristyle de 

Ch. ELI* t rp ̂  1 * 

Que sa'dùrée est de six années, 
devant commencer le premier a-
vril mil huit cent cinquante-cinq 
pour Unir le premier avril mil huit 
cent soixante et un, sauf proroga-

tiou, s'il y alieu; - . . 
Que l'apport du commanditaire 

est de vingt mille francs espèces ; 
Qu'enfin la raison et la signature 

sociales seront CHEVET et C«; 

Que MM. Chevet et Giitig auront 
la gestion et la signature Bociales; 
mais toutes les opérations devant 
se faire au comptant, il leur est ex-
pressément interdit de souscrire 
aucun billet à ordre ou effet de 
commerce, à peine de nullité. 

Pour extrait : 
BEAUVOIS. fl) 

Cabinet de M. RADEZ, à Paris. 
D'une sentence aibitrale rendue 

le dix-neuf octobre dernier, par 
MM. Delahodde, avocat, Fascon, li-
cencié en droit, et Lozaouis, avocat 
à la Cour impériale de Paris, la-
quelle sentence dûment enregistrée 
Buivie d'une ordonnance d'exéqua-
tur, aussi enregistré, 

Il appert que la société de fait 
qui a existé entre les sieurs GI-
RAULT, PARTENAY et BERNARD, 

contre tous débiteurs, former op-' 
position, prendre inscription ou 
donner main-levée avant ou après 
paiement, donnerct recevoir toutes 
quittances el décharges, en un mot, 
fa're tout ce qui sera utile et néces-
saire pour mener à bonne fin ladite 
liquidalion; substituer. 

Lesdits soussignés donnent à M. 
Pierre -Louis - François Couturier, 
propriétaire et jurisconsulte, de-
meurant à Paris, rue de Luxem-
bourg, 5, tous pouvoirs nécessaires 
à l'efftt de faire publier ees pré-
sentes au greffe du Tribunal de 
commerce de la Seine, signer tous 
actes de dépôt et encore dans les 
j mrnaux désignés d'api ès la loi. 

Fait, en cinq originaux, à Paris, 
lé vingt-cinq octobre mil huit cent 
cinquanie-qualrc. 

L'original porte cette mention : 
Bureau des actes sous seings pri-

vés, enregislré à Paris le trente oc-
tobre mil huit cent cinquante-qua-
tre, folio 199, recto, case 4, reçu sept 
francs soixante-dix centimes, déci-
me compris, signé Pommey. 

Pour copie conforme : 
Bon pour dissolution : 

Gilbert GBENOUILLEATJ 

Bon pour dissolution : 

Félix AVICE. 

Le mandataire, 

COUTURIER , jurisconsulte, 
5, rue de Luxembourg à Paris. 

(10024) 

Suivant délibération des action-
naires de la société l'Européenne, 
sous la raison sociale DE GRADI et 
C*, en data du vingl octobre mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré, il a été arrêté que ladite so-
ciété, constituée par acte devant 
M« Aumonl-Thiéville et son collè-
gue, notaires à Paris, le dix-neuf 
juin mil huit cent einquante-lrois, 
serait et demeurerait dissoute à 
partir de ce jour. 

MM. Curial, Fleurot et Atibrée 
ont été nommés commissaires char-
gés de la surveillance de la liqui-
dation, avec pouvoir de nommer le 
liquidateur. 

Lesdits commissaires ont nom-
mé pour liquidateur M. Leville, te-
neur de livres, demeurant à Paris, 
rue de Chabrol, 18. (io) 

Entre les soussignés : 
M. Alphonse-Gilbert GRENOUIL-

LE AU, marchand de dentelles et 
broderies, demeurant à Paris, rue 
Neuve-Saint-Eustachc, 54, 

Et M. Félix AVICE, aussi mar-
chand de dentelles et broderies, 
demeurant à Paris, rue Ncuve-
Saint-Euslache, 39, 

A été fait et arrêté ce qui suit : 
La société en nom collectif éta-

blie entre MM. Grenouilleau et Avi-
ce, pour l'exploitation d'une mai-
son de commerce de dentelles el 
broderies, sous la raison sociale : 
Gilbert GRENOUILLEAU et Félix 
AVICE, dont le siège est à Paris, 
susdite rue Neuve- Saint -Eusla-
che, 54, aux termes d'un acte sous 
signatures privées, fait double à 
Paris le trente-un mai mil huiteent 
quarante-cinq, enregistré en celte 
ville le douze juin suivant, folio 4, 

verso, cases 4 et 5, par Lefebvre, 
qui a reçu sept francs soixante-dix 
centimes pour les droits, est et de-
meure dissoute à partir, rétroacti-
vement, du trente septembre mil 
huit cent cinquanle-quatre. 

M .Avice est nommé seul liquida-
teur de cette société et aura tous les 
pouvoirs qui lui sont conférés par 
ces présentes, au besoin par M. 
Grenouilleau, de réaliser l'actif de 
celle société et d'acquitter le passif 
dont elle peut être grevée ; à cet ef-
fet, il pourra seul traiter, compo-
ser, transiger et compromettre en 
tout état de cause, recevoir foutes 
les sommes qui peuvent ou pour-
ront être dues â ladite société en 
principal, intérêts échus et à échoir 
el frais accessoires, effectuer tous 
paiements des sommes quifpeuvent 
elre dues par cette sociélé, faire ou 
consentir toutes ventes en bloc ou 
en détail des objets el valeurs dé-
pendant de ladite société, en tou-
cher le prix, consentir aussi toutes 
remises ou réductions, ou bien tous 
Iransporls ou cessions de créances 
à elle dues moyennant les prix qui 
conviendront a M. Avice, loucher 
également le prix desdits trans-
ports, exercer toutes poursuites 

Cabinet de P. -H. GUICHON, rue 
Neuve-Sain t-EusIache, 44-46. 
Par un acte sous signatures pri-

t vé s, passé à Paris la trente oeto-
' bre mil huit cent cinquante- quatre, 
enregistré, 

M. Julien-Joseph VILLAIN, che-
misier, demeurant à Paris, pasta,'e 
Jouffroy, 31, 

Et M. Henry-Eugène VANDER 
HEYD, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Neuve-Saint-Eustache, 27, 

Ont formé enlre eux une société 
en nom collectif ayant pour but le 
commerce de chemisier. 

La durée de la société est fixée à 
quatre ans el huit mois consécu-
tifs, lesquels commenceront à cou 
rir le premier novembre mil huit 
cent cinquanle-quatre el finiront le 
trente juin mil huiteent cinquante-
neuf. 

Celle durée pourra être prorogée 
d'un commun accord pour neuf au-
tres années, lesquelles commence-
raient à courir le premier juillet 
mil huit cent cinquante-neuf pour 
finir le trente juin mil huit cent 
soixante-huit, de telle sorte qu'en 
cas de prorogation, la durée de la 
sociélé serait de treize ans et huit 
mois consécutifs. 

Le siège de la sociélé sera établi 
à Paris, passage Jouffroy, 31. 

La raison et la signalure sociales 
seront VILLAIN et VANDERHEYD. 

La sociélé sera administrée par 
les deux associés conjointement et 
solidairement. Chacun d'eux aura 
la signature sociale, dont il ne 
pourra faire usage que dans l'inté-
rêt et pour les affaires de la socié-
lé, à peine de nullité, même à l'é-
garddes tiers. 

P.-H. GUICHON. (2-

Suivant acte sous seing privé, en 
date à Paris du trente octobre mil 
huiteent cinquanie-qualre, enre-
gistré le trente et un du même mois, 
folio 4, verso, ease i r", par le rece-
veur qui a reçu les droits, 

MadameMarie-Jeanne-Antoinette 
H ATTRAIT, veuve de Jean SAU-
DRA1S, et le sieur Jules-Alexandre 
CLUZE, demeurant tous deux à Bel-
ievillej rue de Constantine, 31, ont 
formé une société en nom collectif 
pour l'entreprise de transporis par 
voitures de matériaux, marchandi-
ses, etc., sous la raison socialeSAU-
DRA1S et C«. Le siège de la société 
est sis ù Belleville, rue de Conslan-
line, 31. Madame Saudrais aura 
seule la gestion et la signature so-
ciale. L'apport de la dame Saudrais 
consiste dans le matériel, les voilu-
res, chevaux el meubles, le droil au 
bail et la clientèle ; celui du sieur 
Cluzeconsisle en une mise de fonds 
de deux mille francs. 

La société a commencé au pre-
mier octobre mil huit cent cin-
quanle-quatre et doit prendre lin 
au premier octobre mil huit cent 
cinquante- neuf. 

Pour extrait : 

V"SAI!DRA1S, A, CLUZE. (4) 

Suivant acte passé devant M
S Po-

tier de la Bertliellière et son collè-
gue, notaires à Paris, le vingt-six 
octobre mil huit cent cinquante 

quatre, enregislré, 
' M. Pierre ItOYER , fabricant de 
chapeaux, demeurant à Paris, rue 
Saint-Manin, 176, passage rie la 
Réunion, et M. Eugène 'MARAUD, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
boulevard Poissonnière, 2, 

Ont formé une sociélé en nom 
collectif pour l'exploitation d'un 
fonds de fabricant <îe chapeaux 
appartenant audit sieur Royer et 
exploité à Paris, rue Saihl-Mar-
f in, 176, passage de la Réunion, 2. 

Sa durée a été fixée ùtrois ou cinq 
années, à partir du premier octo-
bre mil huit ce.nl cinquante-quatre 
jusqu'au premier octobre mil huit 
cent cinquan'e-sepl ou cinquante-
neuf, à la volonté respective de*! 
associés, qui devront su prévenir 
six mois d'avance. 

La raison sociale est EuuèneTHA-
RAUD et ROYER. 

Le siège de la sociélé a été établi 
à Paris, rue Saint-Martin, 176, pas-
sage de la Réunion, 2, et pourra 
être transporté ailleurs du consen-
tement des deux associés. 

L'apport de M. Royer consiste 
dans : î» son fonds de fabricant de 
chapeaux, ainsi que l'achalandage 
en dépendant, plus les ustensiles 
servant à sou exploitation, le lout 
détaillé en un élat annexé audit 
acte de sociélé, et auxquels fonds 
et achalandage il n'a été donné au-
cune, estimation, M. Royer devant 
les reprendre à la tin de la éoaiûlê; 
2° 'les marchandises qui se trou-
vaient dans ledit fonds le premier 
octobre mil huit cent cinquante-
quatre, ensemble les créances en 
dépendant, le lout évalué dix mille 
cinq cents francs d'après l'inven-
taire dressé à cet effet enlre les as-
sociés. 

De son côté, M. Tharaud a ap-
porté à ladite sociélé une somme 
de dix mille cinq cents francs en 
deniers comptants, qui a été ver-
sée dans la caisse sociale. Les as-
sociés,, d'accord, pourront, laisser 
dans la caisse, sociale la totalité ou 
partie de leurs bénéfices; alors il 
leur en sera payé l'inlérêl à cinq 
pour cent. De même, chaque associé 
pourra augmenler sa mise sociale 
du consentement de son coassocié; 
dans ce cas, il lui sera payé l'inlé-
rêl à cinq pour cent. La société se-
ra administrée par les deux asso-
ciés conjointement. En conséquen-
ce, chacun d'eux fera indistincte-
ment les ventes et achats, recettes 
et paiements. Chacun des associés 
aura la signature Sociale, mais ne 
pourra en faire usage que pour 
i'administration de la société. Si 
l'un des associés souscrivait sous la 
raison sociale des engagements 
étrangers aux affaires de le. sociélé, 
le coassocié aura le droit de de-
mander la dissolution delà sociélé, 
avec. lous dépens et dommages-in-
térêts contré l'asfoeiéconlrevenant, 
qui serait seul passible des enga-
gements par lui conlraclés. 

Pour faire publier ledit acle, tous 
, pouvoirs ont été donnés eu porteur 
• d'un extrait. 

Pour exlrait ; 

Signé : POTIER UE LA BERTHELLIÈRE. 

(7) 

Suivant acte sous signalure pri-
vée, en date a Paris du vingt-qua-
tre octobre mil huit cent cinquante-
quatre, portant cette mention : En-
registré à Paris, neuvième bureau, 
le vingt-cinq octobre mil huit cent 
cinquânte-qualre, folio 85, recto, 
case 4, reçu cinq francs cinquante 
centimes, dixième compris, signé 
Gauthier, et déposé pour minute à 
M» Thion de la Chaume, notaire à 
Paris, suivant acte reçu par lui et 
son collègue, ledit jour vingt-qua-
tre octobre mil huit cent cinquanle-
quatre, et portant celte mention : 
Enregistré à Paris, neuvième bu-
reau, le vingl -cinq octobre mil huit 
cent cinquante-quatre , folio £6, 

verso, case 8, reçu deux francs, dé-
cime vingt centimes, signé Gau-
thier, 

Il a été formé, enlre M. Guy-
François RIC1IER, ingénieur civil, 
demeurant à Paris, rue Lamarti-
ne, 50, et les personnes qui sous-
criront et verseront les cinquante 
mille francs dont il sera parlé ci-
après, une sociélé en commandite, 
ayant pour objet de constituer un 
fonds de roulement au capi'al de 
cinquante mille francs, à l'effet de 
pourvoir aux frais généraux que 
nécessite la formation d'une société 
en commandite par actions, qui 
aura pour but la création et réta-
blissement , dans des conditions 
spéciales, d'une nouvelle voie de 

circulation dans Paris, laquelle 
prendra le nom de rue Impériale el 
étendra son parcours depuis ia bar-
rière de Pantin jusqu'aux Champs-
Elysées. 

La raison sociale est Guy RICHER 
et (>. 

La sociélé prend la dénomination 
de l'Union immobilière; elle a son 
siège à Parts, rue Lamartine, 50; sa 
(lui ée n'est pas déterminée; elle a 
commencé le vingt-quatre octobre 
mil huit cent cinquante-quatre et 
elle Unira au moment où sera déli-
nilivement constituée la sociélé en 
commandite annoncée plus haut. 

Le capital social a élé fixé à cin-
quante mille francs, divisé en paris 
de cinq cents francs chacune. 

M. Guy Rielier est gérant, et, en 
celte qualité, il est chargé de l'ad-
ministration de la société; il a la 
signalure sociale, et il ne pourra 
en faire usage que pour les affaires 
et les besoins delà société. 

Pour exlrait : 

Signé THION. (9) 

D'un acle sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt-six 
octobre mil huit cent cinquanle-
quatre, enregistré à Paris le même 
jour, folio 185, verso, case 9, par 
Pommey qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, 

Il appert qu'il a élé formé une 
société en nom collectif : 

(Jutee M. Jules- Alexandre Î)A-
VIOUD, demeurant à Paris, rue 
Ranibuleau, 30, et M. Joseph ES-
QUIROX, demeurant à Paris, rue 
Saint-Bon, ie ; 

Quels bul de la sociélé est la fa-
brication et la vente des f 'culesda-
pioca, ainsi que le commerce des 
pâtes alimentaires, bougies et au-
tres produits; 

Que la durée de la société sera de 
cinq années, à partir du vingt et 
un octobre mil huilcent cinquanle-
quatre; 

Que le siège de la sociélé est à Pa-
ris, rue Rambuteau, 30 ; 

Que la raison sociale sera 1)A-
VIOUD et ESQUIItON ; 

Que le capital social est formé 
d'une somme de -six mille francs, 
apportée par M. Davioud ; que M. 
Esquiron apporte son industrie 
personnelle. 

Tous pouvoirs sont donnés eu 
porteur d'un extrait des présentes 
pour remplir les formalités de dé-
pôt et de publication. 

pour extrait : 

J. MICQ.DE , avocat, rue des 
Moulins, 14 (10019) 

ERRATUM. — Dans le numéro du 
premier novembre, société 10023, 

au lieu de : la raison sociale sera 
A. HEILBRONN, lisez: A. HEIL-
BRONN et C«, 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la complabililé des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 31 OCT. 1854, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LENFANT fils (Ferdi-
nand), md de vins, rue Ménilmon-
tant, 36; nomme M. Larenaudière 
juge-commissaire, et M. Crampel, 
rue St-Marc, 6, syndic provisoire 
(N« 12006 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, MU. Us créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs ARNOLD et C», négo-
ciants, rue Bergère, 29, le 8 novem-
bre à 1 heure (N° H9S6 du gr.); 

Du sieur TRAMBLAY (Louis-Ma-
ri a), anc. limonadier, puis md de 
chevaux et loueur de voitures, et 
actuellement garçon md de vins, 
quai d'Orsay, 79, le 8 novembre à 9 

heures (N° 11999 du gr.); 

; De la dame veuve MET1VIER (Ma-
rie-Françoise Choné, veuve en pre-
mières noces du sieur Achille De-
nesvres, et en secondes noces de 

Louis Vincent), mde brassière, rue 
St-Honoré, 34, le 8 novembre à 9 
heures (N° 1199S du gr.); 

De la Dile LUCY HEZOÛE, mde 
de nouveautés, rue Montmartre, 
152, le 8 novembre à i2 heures (N° 
11997 du gr.); 

Du sieur PIQUET (Marc), négo-
ciant, rue St-Ciaude, î, le 6 novem-
bre à 9 heures (N° 12001 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il/ - le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endosscmenli de ces faillites 
d'étant pas connus, sonl priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'êlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFÏftai.vf IONS. 

Du sieur DROUET (Victor -Aimé), 
ex-bonnetier, actuellement entre-
preneur de bains froids sur la Sei-
ne, demeurant rue Ste-Aimc, 22, le 
8 novembre à 1 heure (N° US84 du 
gr.); 

Do la sociélé en commandite 
DROUET et C«, ent. de bains froids, 
rue Sic-Anne, 22, composée de Vic-
tor-Aimé Drouet et d'un comman-
ditaire, le 8 novembre à 1 heure 
(N° 116S5 du gr.); 

Du sieur CCV1LLIER (Claude-
Achille), md de vins, rue Chapon 

48, le 7 novembre à 1 heure tri (N 
1509 du gr.); 

Du sieur DELIAIS (Jean-Antoine), 
rrid de vins traiteur à La Chapelle-
St-Deuis, rue Jessaint, 3, le 8 no-
vembre à 12 heures (N° 11932 du 
r.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et aljirmallon de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rilicalion et aitirmaîion de leurs 

^créances remet lent préalablement 
leuM litres à MM. les syndics. . 

CONCORDATS. 

Du sieur LAMBERT (Paul), maî-
tre charpentier à Vilry-sur-Seine, 
faubourg B.'rcchus, 3, le 8 novem-
bre à 1 heure (N° 1 1686 du gr.); 

Ou sieur DE MEDEIROS (Jean-
Carvalho), fab. de savons et pro-
priétaire de la fabrique dile Savon-
nerie du Phénix, h Passy, rue Guil-
lon, 5, le s novembre à 1 heure (N° 
U7io du gr.); 

Du sieur LAINÉ (Auguste), épi-
cier, faub. St-Ilonoré, 110, le s no-
vembre à 1 heure (N° 11754 du gr.); 

Du sieur BERTRAND (Auguste), 
eouimiss. en soie, rue du Petit— 
Lion-St- Sauveur, 11, le 8 novembre 
à 1 heure (N° 1 1 109 du gr.); 

Du sieur TTHY (Théodore-Hono-
ré), nid de perles, rue Bourg-l'Ab-
bé, 22, le 7 novembre à 10 heures 
[N* 11769 dugr.); 

Du sieur DUBUIS fils (Benoîi), 
md de vins, fauh. Sf-Denis, 1 48, le 
7 novembre à 1 heure i [2 (N° iisoi 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur ta formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas, Cire immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe eommuuieaiion 
du rapport des syndics. 

Cliaronne, 18, sont invités à se 
rendre le 7 novembreà u heures, 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'art. 537 

du Code de Commerce, entendre le 

compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 3560 dugr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
COURTA1S (François-Prosper), md 
denouveautés confectionnées bou-
levard Poissonnière, n. 24, en 
retard de faire vérifier et. d'affir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 8 novembre à 1 h., au 
palais du Tribunal de commerce, 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. le 
juge-commissaire, procéder à la ve-
rificalion et â rafnrniaiion de, leurs 
dites créances (N° 11569 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieui 
BAUER (Antoine), nég. commis-
sionnaire, rue d'Enghien, 39, fai-
sant le commerce sous la raison 
Bauer et C«, en retard de faire vé-
rifier et. d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 7 no-
vembre, à 11 heures 1res précises, 

i au palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'af-
firmation de leurs dites créances 
(N» Hiîs du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 8 octobre 
1854, lequel déclare commun à la 
dame Alexandrine-Mélanie DURO-
Z1ER, demeurant à Paris, boul. des 
Italiens, 6, ci-devant, et actuelle-
ment rue du Faub.-St-Denis, 67, le 
jugement de ce Tribunal, en date 
du 3 février 1854, par laquelle la 

dame Marie- Anne-Flora LAMBERT, 
épouse séparée de biens de Charles 
CAMBRONNE, mde de hautes nou-
veautés, boul. des Italiens, 6, a été 
déclarée en état de faillite (N- 11388 
du gr.), 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
VIOAL, marchand de ferraille, rue 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat 11EAUD fils. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 9 oct. 1854, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 22 sept. 1 s r> s , entre le sieur 
l!EAUDtils(Louis-François-Claude>, 
eut. de bâtiments, rue de Meniî-
moutanl, M4, et se» créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Beaud, à 

ses créanciers, de l'actif énoncé au 
concordai, el obligation en bâfre 
de leur payer 20 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances, en cinq ans, 
par cinquième d'année en année, 
pour le premier paiement avoir 
lieu le 1 er novembre 1855. 

Au moyen de ce qui précède, li-
bération du sieur Beaud. 

M. Heurley, rue Laffitte, 51, com-
missaire à l'exécution du concor-
dat (N° 11554 du gr.). 

Conditions sommaires 
Remise à la dame.Morise, narsM 

créanciers, de 75 p. 100 surlè mon! 
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
sans intérêt, en cinq ans, par cin-
quième d'année en année, pour le 

premier paiement avoir lieu le 10 

septembre 1855 (N° iui7 du gr.). 

Concordat MIONI DS GEORGES. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 13 oct. issi 
le_quel homologue le concordat pa<-
se le 19 sept. 1S54, enlre le sieur 
J. MIONI DE GEORUE3, limonadier, 
aux Champs-Elysées, café Murel, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur îfioriï de 

Georges et par ses créanciers, au 
sieur (Stgnault, de l'actif de la fail-
lite Mioni 'dé Georges, et, par con-
tre, obi, galion par ledit sieur lle-
gnault, de payer aux créanciers de 

la faillite 35,000 fr., prix Ue l'aban-
don, savoir : 

Dans trois mois la somme, néces-
saire pour acquitter les dettes pri-
vilégiées, et les frais et le surplus 
en quatre ans, sans intérêt, pour 
le premier paiement être effectué 
le t" octobre 1855. 

M. Heurley, rue Lallilte, 51, com-
missaire à l'exécution du concor-
dai. 

Libération du sieur Mioni de 
Georges (N" Uil3 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

iV. B. Un mois après la date de ces 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 31 octobre. 

Du sieur MULLER (Simon), nidda 

draps, rue de Bondy, 44 (K° "89» 

du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 3 NOV. 1SS4. 

NEUF HEURES : Codfroy, svti 'V " 
Bouteillier, vérif. -Vidon, do 
painé l urstcutioff, id. - Linotte, 

DIX HEURES : Ménard, vérif.-Main-

Concordat CHAUMONT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 25 sept. 1S54, 

lequel homologue le concordat pas-
se le 9 du même mois, enlre le 
sieur CHAUMONT (Tiburce-Slanis-
las), md grainetier, rue Moutfe-
tard, 234, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Chaumont, par 

ses créanciers, de 80 p. 10e sur le 
montant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart d'année 
en année, à partir dujourdeî'ho 
mologalion (N° 1 1 666 du gr.). 

Concordat KIFFER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 25 sept. 1854, 

lequel homologue le concordat pas 
sé le juillet 1854, entre le sieur 
KIFFER (Jean), mécanicien, rue SI 
Maur-Popincourt, 218, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Kiffer, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an 
née en année, pour le premier 
paiement avoir lieu le 15 juillet 
1855 (N° 11433 du gl'.). 

Concordat de la dame MORISE. 

Jugement du Tribunal de corn 
merce de la Seine, du 3 ocl. 1854, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 9 sept. 1854, entre la dame 
MORISE (Amélie Maire, épouse de 
Henri Morise), l'ingère, rus Latîltle, 
56, ci-devanl, et actuellement rue 
Buffault, il, et ses créanciers. 

froy, clôt. — Lagneau.conC 
SHDi : Renier ainé, synd. -

lard, clôt. — Biot, id. 
ONE HEURE : Cotelle, clol. -liamo 

Drevon, conc. 

Pope-

Méparatlo IVA. 

Demande 
entre Ma 

en séparation deW 
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Charles-Louis NAVliZ, g 
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Jugement de séparation de Die 
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Du 30 octobre 1854. - ,*J"" ^me 
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M. Klemezynski, 44 an-, »
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25 .-M. Paillette, 39 ans, rue 
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Tournelles, 14. - Mme veuve ^ ^ 
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Du 31 octobre 1851;. - M;
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10 ans, rue d'Amsterdam^ 

Mme veuve Lemoine,
44
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H
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de 1 A Madeleine, 21. - *fa ,eo'
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ans, rue Vivienne, 9. -, rue viïicin.», - Jpilneul'» , 

Rosset, 74 ans, rue de» 7
 a

n'-
16. - Mme veuve Colline». _^

 Mm
e 

rue du Château-d'hau, 54-
 Mall

e 
veuve Julien, "ans. iue" 
9 — Mlle Drumonl, 66 an-.

 5 aD
», 

Regard ,.o.-MmeBruneâ .3
er) 0 

ruedeBièvre .2». -

ans, rue Mouffelard, I95j — 

Le gérant,
 BAOpOB1I

». 

Enregistré à Paris, la Novembre 1834, ¥' 
Reçu deux frases vingt centime*. 

IMPRIMERIE DE A. 6UYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de la sigeature A G»*
0T

-
f-o mair« du 1" arrondissement, 
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